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L ’an mil neuf cent quarante six, le 25 Mars, à vingt heures, le Conseil 
Municipal de L ille, dûment convoqué s’est réuni en séance extraordinaire, en 
l ’Hôtel de V ille .

Pr é s i d e n c e  de M. Denis CORDONNIER, Maire.

Se c r é t a i r e :  M“° LIÉGEOIS.

Pr és en t s :  M M . BROUX, C l AES, M mc C o ï BA-D e v ERNAY, M M . COQUART, 

C o r d o n n i e r , D e  B e c k e r , M'ne D e s r u m a u x , M M . G h y s , J a n s s e n s , 

L e b l a n c , L e b o n , L e r o y  Gabriel, MJ,IC L e r o y , M . L e r o y  Louis, M1Ie L i é 

g e o i s , M M . L u s s i e z , P e e t e r s , R é g n i e r , R o g g e m a n , R o u s s e a u  Alfred, 
S i m o n o t , S o u l i é , M me T y t g a t , M M . V a n  W o l p u t , W i l s o n .

Excusés  : M M . B a l c a n , B o o n e , B r a c k e -D e s r o u s s e a u x , D e  N è v e , 

D o y e n n e t t e , Mme D u m a n o i r , M M . L a u r e n t , L e c o m t e , P i e r r a r d , 

R o u s s e a u x  Gaston.

M 1" la Secrétaire donrie lecture du procès-verbal de la dernière séance, 
qui est adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par suite de modifications intervenues dans le taux des salaires, la C ic des 
Tramways de L ille et de sa banlieue nous avait adressé un mémoire, au mois 
d Août 1945, aux termes duquel elle sollicitait une augmentation des tarifs.

Votre Commission des Services publics avait estimé qu’une augmentation 
de principe devait être acceptée pour permettre à cette C° d’octroyer à son 
personnel des avantages divers.

En effet, M . Van Wolput, adjoint, alors président de la Commission des 
Services concédés, avait obtenu préalablement, en accord avec le Conseil 
Municipal, l ’Administration Municipale et la Commission des Services publics, 
que les tarifs en vigueur soient majorés de 30 % pour éviter la grève du per
sonnel des Tramways.

Depuis cette époque, ladite Commission s’est réunie à de nombreuses 
reprises pour examiner quel pourrait être le taux définitif de l ’augmentation. 
A  cette occasion, les propositions de la C‘e furent étudiées et confrontées avec 
les résultats du compte d ’exploitation. Toutefois, bien que M . l ’ Ingénieur des 
Mines chargé du contrôle ait émis un avis favorable à la demande formulée
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5 Mars 1946

par la C \  la Commission des Services publics présenta de nouveaux tarifs qui 
rurent reruses par la Société concessionnaire.

Devant cet état de chose, l ’arbitrage de M . le Préfet fut sollicité le 
Il revrier dernier. Par une lettre en date du 15 Mars 1946, ce haut fonc
tionnaire nous fit connaître qu’il y avait lieu d ’accepter l ’augmentation de tarifs 
sollicitée par la C". 11 précisait, par ailleurs, que la C e élèverait à 84 .00 0  frs 
le plarond des salaires pour les abonnements ouvriers.

Votre Commission des Services publics s ’est réunie le 16 Mars et à décidé 
de s incliner devant la décision préfectorale. Toutefois, elle a demandé qu’une 
nouvelle demarche fut tentée pour porter le plafond des salaires à 90 .000  frs 
au lieu de 84 .000 . La Direction de la C ie vient de nous faire connaître qu’elle 
agréait ce nouveau chiffre bien qu’il fut supérieur à celui fixé par M. le Préfet 
du Nord.

Dans ces conditions, nous soumettons à votre approbation le projet du 
y  avenant tel qu il est établi par nos services.

COM PAGNIE DES T R A M W A Y S  ELECTRIQ UE DE LILLE 

ET DE S A  BANLIEUE

9 e Avenant 

a la convention et au cahier des charges 
du 20 Août 1926

Entre les soussignés :

Monsieur le Docteur Denis Cordonnier, Maire de la V ille de Lille 
agissant au nom et pour le compte de la dite V ille  en vertu d ’une délibération 
du Conseil Municipal en date du

d ’une part :

et Monsieur Jean Maurice Bouteau, Président Directeur Général de la 
Compagnie des Tramways Electrique de L ille et de sa Banlieue, agissant au 
nom et pour le compte de cette Société en vertu de la délibération du Conseil 
d Administration en date du

d ’autre part :

Il a été dit et convenu ce qui suit :

i ,o r ^ / Ue d- r n r ,leS nouve^es charges qui pèsent sur l ’exploitation depuis 
e I h evrier 1945 à la suite de l'application de l ’arrêté ministériel relatif à 
a mise en ordre des salaires et de l ’augmentation du prix du courant et des



matières les parties sont d ’accord pour faire subir aux tarifs actuellement en 
vigueur une majoration moyenne de 30 % .

A  cet effet, les dispositions suivantes ont été arrêtées :

Art ic le  1ev. —  A  partir du 1946, les tarifs à mettre en
application sont les suivants :
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1 section

Tarifs bil lets 

—  tarif entier 3 frs 00 - Demi-tarif 1.50
2 « « « 4 frs 50 « 2.20

3 « , « «  6 frs 00 « 3 .00
4 « « « 7 frs 50 « 3 .70
5 « « « 9 frs 00 « 4 .50
6 « « « 10 frs 00 « 5 .00

Tari f  entier a v e c  car tes  d e  v o y a g e s  mult ipl es  d e  9  case s  
Prix de la carte 9  frs 50 + 0 fr 50 de garantie 

(le prix de la case étant fixé à 1 fr. 055)

section - nombre de cases 2 —  Tarif entier
3
4
5
6

1

2
3
4
5
6

«
«
«
«
«

«
a
«

<(
«

«
«

«
«
«

«
«
«
«

«

2,111

3.167
4.222
5,277
6.333
7,388

2 Tarif ,  Tarif  réduit  « emp l o y é s  e t  ouvriers  » 
a v e c  cartes d e  v o y a g e s  mul tipl es d e  18 case s  

(Prix de la carte : 9 frs 50 + 0 fr. 50 de garantie)

1 section - nombre de cases 2 —  Demi-Tarif
2 « « <( 3 «
3 « « « 4 «
4 « » « 5 <(
5
6

6

7
«
«

1.055
1.583
2,111

2.638
3 .166
3.694

Tarif  sp é c ia l  pour  Voyages d e  s e rv i c e

Les « Billets de Service » sont supprimés et remplacés par des « Cartes 
de Voyages de Service » délivrées et utilisées dans les mêmes conditions que 
les anciens Billets de Service.



(Prix de la carte comportant 1 8 cases : 10 francs 
le prix de la case étant fixé à 0 fr. 625)

1 section - nombre de cases 2 —  Tarif spécial 1,25
2 « « « 3 « 1.875
3 « « « 4 « 2 .50
4 « « « 5 « 3 .125
5 « « « 6 « 3 .75
6 « . « « 7 « 4 .375

Y

Les « Billets de Service » en possession des différentes Administrations 
au 1946 continueront toutefois à être valables pendant un
délai maximum d ’un mois après cette date, soit jusqu’au

Passé cette date, les « Billets de service » non utilisés seront remboursés 
par la Compagnie.

Art ic le  2.  —  La Compagnie portera au crédit du fonds de renouvellement 
conventionnel 50 % du supplément annuel de recettes brutes impôt déduit dû 
aux majorations de tarifs intervenues depuis le 16 Août 1944, après défalcation 
des augmentations de dépenses de salaires intervenues depuis le 1er Janvier 1944 
ou à intervenir pendant la durée d ’application de l ’avenant, et des augmenta
tions de dépenses résultant dé la majoration du prix dé l ’ énergie électrique et 
des matières de consommation.

Cette dotation au fonds de renouvellement conventionnel ne sera faite qu’à 
concurrence d’un montant de 5 .7 00 .00 0  frs.

Artic le  3.  —  La Compagnie consent à rattacher le salaire maximum 
au-dessus duquel les ouvriers et employés n’ont plus1 droit au \ tarif au salaire 
moyen départemental tel qu’il est défini pour les allocations familiales.

Toutefois, ce salaire maximum sera fixé à. 9 0 .00 0  francs par an, 7 .500  frs 
par mois, 1.725 frs par semaine, en attendant que le salaire moyen départe
mental atteigne lui-même 7 .500  frs par mois.

Art ic le  4. —  Les membres, sous-officiers et soldats en uniforme, de l ’A r
mée française et les militaires, sous-officiers et soldats en uniforme, des Nations 
alliées, bénéficieront dans les tramways d ’un prix de transport forfaitaire égal 
au prix d ’une section de voyageur avec carte au tarif général, soit 2 frs 10 quel 
que soit le nombre de sections empruntées par eux sur une même ligne.

A  cet effet, la Compagnie remettra au service de l ’ Intendance de L ille , 
contre paiement, un approvisionnement de tickets que les chefs die corps pour
ront se procurer auprès de ce service et distribuer ensuite aux militaires placés 
sous leurs ordres.

25 M ars 1946 \ __

Les militaires, sous-officiers et soldats en uniforme, ne possédant pas ces 
« Billets Militaires » délivrés à l ’ avance pourront cependant bénéficier d ’un
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tarif unique égal au prix d ’une section de voyageur avec billet au tarif général, 
soit 3 frs, pour un voyage d ’un nombre quelconque de sections sur une même 
ligne.

Ces tarifs militaires sont, comme tous les autres tarifs, doublés à partir de 
23 heures.

Art i c l e  5 . —  Les dispositions qui faisaient l ’objet du 5e avenant provi
soire à la convention du 20 Août 1926, en date du 28 Mars 1941 , restent en 
vigueur à l ’exception, toutefois, de celles qui font l ’objet du paragraphe c 
(alinéas 2 et suivants) relatives aux facilités de Circulation du personnel de la 
Compagnie, qui seront désormais régies conformément aux stipulations de l ’ar
ticle 21 de la Convention collective de travail en date du 31 Mars 1934, et 
de celles des paragraphes : a et c (I er alinéa) qui sont contraires aux dispositions 
de l ’article premier du présent avenant.

Art i c l e  6. —  Le présent avenant restera valable tant que la situation éco
nomique ne conduira pas la Compagnie à faire application des dispositions de 
son cahier des charges en vue d ’une nouvelle majoration de tarifs.

Arti c le  7 . —  Les frais de timbre et d ’enregistrement du présent avenant 
seront supportés par la Compagnie des Tramways Electrique de L ille et de sa 
banlieue.

A dop t é .

Fait en double, à L ille, le

Pour  la Compagn i e  de s  Tramways  Elect riques  
d e  Li l l e  e t  d e  sa banl ieue .

Le Président, Directeur Général :

Pou r  la Ville d e  Lil le ,
Le Maire :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La loi de Finances du 31 Décembre 1945, /en son article 42, a abrogé, 
sous certaines réserves, les dispositions du décret-loi du 9  Septembre 1939 
qui subordonnait à autorisation préfectorale la création ou l ’extension des éta
blissements commerciaux ou artisanaux.

V

Dans l ’esprit du législateur de 1939, il s ’agissait uniquement de proté
ger les droits des commerçants mobilisés, mais le texte fut utilisé pendant l ’oc-
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cupation pour appliquer le système d ’économie dirigée et les Comités d ’Orga
nisation rejetèrent la plupart des demandes présentées.

La récente loi de Finances est donc venue rétablir le principe de la 
liberte commerciale en décidant, toutefois, que le régime de l ’autorisation 
serait maintenu dans les communes déclarées sinistrées par arrêté du Ministre 
de la Reconstruction et au profit des réfugiés, expulsés, prisonniers, sinistrés 
ou autres victimes de guerre jusqu à une date qui sera, pour chacune d ’elles, 
fixée par arrete prefectoral sur proposition d une Commission tripartite com
posée de représentants dès organisations professionnelles, des syndicats ouvriers 
et de la municipalité intéressée.

Cette Commission s ’est réunie à la Préfecture le 1er Mars 1946.

M Tytgat, qui représentait la V ille  de L ille , souligna que la convoca
tion tardive n avait pas permis de porter cette question à la connaissance du 
Conseil Municipal et qu elle ne pouvait, dès lors, qu’exprimer un avis per
sonnel à savoir que le sort de la V ille  de L ille était, dans ce domaine, unique
ment lié à celui du quartier sinistré de Fives.

A  1 exception des délégués de la Chambre de Commerce et de la Cham
bre des Métiers, les représentants des Municipalités et des Syndicats préconisè
rent le retour à la liberté commerciale, et il fut décidé que la Commission se 
réunirait à nouveau dès que les Conseils municipaux des communes sinistrées 
de 1 arrondissement de L ille auraient précisé officiellement leur position sur 
cette question.

En ce qui concerne notre V ille , il n apparaît pas nécessaire de mainte
nir plus longtemps une réglementation restrictive qui va à rencontre des inté
rêts de tous et constitue une entrave au développement du commerce local.

Nous vous prions donc de vouloir bien vous rallier à notre point de vue 
et de décider que la V ille  de L ille ne fera pas exception à la règle générale 
et permettra le retour à une liberté commerciale entière et sans réserve.

A dopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Aux termes de l ’article 6 du décret-loi du 28 Octobre 1933, les pres
tations-maladie relatives aux Assurances Sociales, sont réglées par la Caisse 
maladie jusqu’à concurrence d ’une périodle de 6 mois, passé ce délai, les assu
jettis susceptibles de bénéficier de soins aux invalides doivent continuer à rece
voir les prestations, conformément à l ’article 10 du décret précité.

Par ailleurs, en vue de se conformer aux dispositions du décret-loi du 
4 Juillet 1938 qui a fixé les règles de coordination entre le régime d’ assurance 
des salaires des communes et le régime des Assurances Sociales, la V ille a 
conclu le 15 Mars 1944 une convention avec l ’Union Régionale des Caisses 
maladie maternité de L ille .

Les dispositions de cette convention prennent effet à compter du 1 61 Jan
vier 1944 au point de vue cotisation, mais les agents ne pourront bénéficier 
des soins que pour les maladies ayant débuté après le 31 Décembre 1945 et 
à condition d ’avoir effectué deux ans de cotisations.

En ce qui concerne la période antérieure au 1er Janvier 1946, nous som
mes dans l ’obligation de régler les frais médicaux et pharmaceutiques dus aux 
agents dont la maladie s’est prolongée au delà des 6 mois prévus et qui ne 
peuvent plus de ce fait, être réglés par la Caisse Primaire.

La dépense entraînée par l ’ application de ces dispositions législatives se 
fixe à la somme de 1.500 frs —  nombre arrondi —  pour l ’année 1945 : elle 
peut atteindre la somme de 20.000 frs pour l ’année 1946. Il convient, pour 
en assurer la  couverture de prendre des dispositions budgétaires.

Dès lors et d ’accord avec votre Commission des Finances et du Budget, 
nous vous prions de vouloir bien voter ;

1 0 —  un crédit de 1 .500 frs à sérier aux Autorisations spéciales du Compte 
Administratif de 1945 - Chap. X X X  ter sous rubrique « Assurances 
Sociales. Prestations-maladie aux Agents invalides » . Décret du 28 
Octobre 1935 .- Année 1945.

2° —  un crédit de 20 .000  frs à inscrire au Budget Additionnel de 1946 
- Chap. X X X  ter sous rubrique « Assurances Sociales. Prestations- 
maladie aux Agents invalides « Décret du 28 Octobre 1935 - Année 
1946.

- ", :: " Lv ; A r A  ■ A  v
Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par arrêté du 5 Janvier 1946 approuvé le 12 Février, le traitement de 
M.' Oscar Fauvet, ingénieur T . P . E. de l ere classe détaché au Service de 
la V ille  en qualité de Directeur-Architecte en chef, a été fixé a) à 85 .000  frs 
par an avec effet du 1er Juillet 1943 ; b) à 255 .000  frs à compter du 1er Février
1945.

Le montant des rappels dus à M . Fauvet s’élève, y compris la contri
bution de la V ille  à la Caisse des pensions civiles.

—  à 65 .954  frs pour les années 1943-1944.

—  à 183.680 frs pour l ’année 1945.

—  à 27 .375  frs pour l ’année 1946.

Aux fins de règlement, nous vous prions de vouloir bien décider: 1 0 l ’ou
verture d ’un crédit spécial de 65 .95 4  frs destiné à supporter la dépense affec
tant les années 1943-1944 ; 2° l ’imputation des rappels de 1945 et 1946 sur 
les crédits ouverts aux Budgets de ces exercices.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En application des dispositions de l ’ordonnance du 29 Novembre 1944 
concernant la réintégration des fonctionnaires mis à la retraite d ’office licenciés 
ou rétrogradés, pendant la période de l ’occupation ennemie, vous avez, par 
délibérations des 22 Décembre 1945 et 9 Février 1946, décidé a) la réintégra
tion dans les services municipaux de M M . Thuytschaever et Beirnaert ; b) le 
paiement des, salaires auxquels ils auraient pu prétendre s’ ils étaient restés en 
activité, défalcation opérée des salaires qui leur avaient été servis par d ’autres 
collectivités.

Ces délibérations ont été approuvées les 23 Janvier 1946 et 5 Mars 1946.

Le système de liquidation du compte de chaque intéressé ne peut, nous 
informe notre Receveur Municipal, être admis, et ce Comptable nous précise 
que les règles de comptabilité publique tracent l'obligation de mandater aux 
agents les sommes qui leur sont dues et, par ailleurs, de dresser à leur encontre, 
des titres de perception au titre « remboursement des salaires touchés » des
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collectivités qui les avaient pris en charge pendant la  période de leur éloigne- 
ment de nos services.

Il convient dès lors de prendre des dispositions budgétaires se substituant 
à celles indiquées par nos délibérations des 22 Décembre 1945 et 9 Février

1946.

Précisons que les dits agents réintégrés sont créanciers de notre V ille  : 
M . Thuytschaever, d une somme de 54 .522 frs ; M . Beirnaert d une somme 
de 134.699 frs mais qu’ils doivent respectivement reverser à notre Caisse 
38 .303 frs et 1 12.885 frs,

En conséquence, et par modification aux mesures, budgétaires indiquées 
par les délibérations sus-visées, nous vous prions de vouloir bien décider :

1° l ’ouverture d ’un crédit spécial de 189.221 frs à sérier au Compte 
Administratif de 1945 ;

2° l ’admission en recette d ’une somme globale de 1 51 .188  frs à compta
biliser au Compte du même exercice.

A dop té .

- , \

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Parmi nos Agents municipaux qui, pendant l ’occupation ennemie s illus
trèrent dans la clandestinité, d ’aucuns furent arrêtés par la Gestapo et ensuite 
déportés.

Avant de quitter notre V ille , ces Agents avaient délivré aux leurs, une 
délégation de leurs rémunération de fonctionnaire.

Hélas, cinq ne sont pas rentrés. L ’hypothèse de décès de ces braves ne 
peut plus, actuellement, être écartée.

S ’agissant du traitement délégué, une circulaire ministérielle du 10 Octo
bre 1945 dont nous n’eûmes connaissance qu’en Décembre 1945, dispose que 
lorsque le décès du fonctionnaire déporté n ’aura pu être officiellement connu, 
il conviendra de suspendre le paiement dû traitement six mois après la cessation 
officielle des hostilités en Europe, l ’expiration de cette période se fixant au 
8 Novembre 1945. Toutefois, précise la Circulaire, les délégataires pourront 
prétendre à la moitié du traitement dans les conditions prévues par les décrets 
des 9 Avril et 20 Juin 1940.

Or, dans le cas considéré, nous avions, fin Novembre, réglé à quatre 
délégataires, la mensualité de traitement dudit mois.
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N ° 572
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Le mandatement du \ traitement commença à compter de Décembre.

En application des dispositions de la Circulaire sus-visée notifiée rappe
lons-le, en Décembre 1945, notre Service financier établit à l ’encontre des 
quatre délégataires, des Ordres de reversement du trop payé pour la période 
du 8 au 30 Novembre 1945.

Ci-contre le relevé des Ordres de reversement émis :

Madame Inghels ..................................................  5 .383 frs
Madame Tiprez ..................................................  2 .804  frs
Madame L . Saint-Venant ............................  2 .520  frs
Madame R . Vincent ............................ 1 .95] frs

Invitées par notre Receveur Municipal de reverser le trop-payé, les délé
gataires précitées nous signalent leur détresse et leurs difficultés d ’existence. 
Elles nous demandent la remise gracieuse des sommes qui leur sont réclamées.

Votre Commission des Finances et du Budget puis l ’Administration M u
nicipale se sont penchées sur ces requêtes, Elles ont estimé, appréciant a) la 
nature de ces créances ; b) la situation particulièrement douloureuse des famil
les, ainsi que la précarité de leurs ressources, devoir donner une suite favorable 
aux demandes exposées.

Dès lors, nous vous prions de faire votre cette décision toute humaine et 
de prononcer la mise en non-valeur des créances dont il s ’agit.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La prolongation journalière des heures d ’ouverture du service téléphoni
que et télégraphique du Bureau des Postes de Lill'e-Fives, entraîne le paie
ment à l ’Administration des P . T . T . ,  d ’une redevance annuelle fixée par 
arrêté ministériel.

Précisons que la prolongation journalière obtenue, est de 12 h à 14 h 
et de 18 h. à 19 h.

Alors que la redevance annuelle fixée par arrêté du 29 Juin 1938 s ’éle
vait à 3 .375  frs, c est-à-dire à 1.125 frs par heure indivisible, un arrêté du 
15 Juin 1945 porte à 3 .600  frs la redevance par heure indivisible ce qui fixe 
la redevance annuelle a 10 .800 frs. Le point de départ d ’application de ce 
nouveau taux est le 1er Octobre 1945.

A  la date du 26 Février 1946, M . le Directeur départemental des



postes, télégraphes et téléphones, nous demande le règlement de la redevance 
sur cette nouvelle base.

Etant donné: 1 ° que cette prolongation des heures d ’ouverture du Bureau 
de Postes de Lille-Fives remonte à plus de 50 ans ; 2 “ qu’en sa séance du 
10 Novembre 1938, le Conseil municipal confirma les accords antérieurs inter
venus avec l ’Administration des P . T . T . et consentit au règlement de la 
redevance exigée, nous vous prions, en accord avec votre Commission des 
Finances et du Budget, de vouloir bien décider : a) la reconduction des accords 
visant l ’ouvierture prolongée du Service télégraphique et téléphonique dudit 
bureau ; b) le paiement de la redevance annuelle déterminée à 10.800 frs 
par l ’arrêté ministériel du 15 Juin 1945.

Aux fins de mandatement du rappel de somme due au titre du 4e tri
mestre 1945 —  et, du règlement de la redevance pour 1946 au nouveau taux, 
nous vous demandons de voter: a) au titre de l ’exercice 1945 : ; un crédit 
supplémentaire de 1 .856 frs ; b) au titre de l ’exercice 1 9 46 : un crédit sup
plémentaire de 7 .425 frs ; ces deux dotations à réunir à celles ouvertes aux 
Budgets Primitifs des exercices respectifs, chapitre X X X  ter, article 26.

Adop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

M. le Receveur Municipal nous a fait parvenir deux états de sommes 
proposées comme irrécouvrables.

Ces sommes concernent des produits budgétaires de l ’exercice 1945.

1er Etat
B u d g e t  primitif

F ra is  de

CHAP. A R T . po u r sa it es

IV  —  8 - Stat ionnement e t  d é p ô t  t emporaire
sur la vo i e  pub l i qu e , e t c .  ................  540

—  Terrasses de cafés

IV  —  9 - Droits d e  voir i e  app l i cab l e s  aux 
construct ions ,  éd i f i c e s  en bordure d e  
la vo i e  pub l ique ,  e t c ............................. 69

—  Redevances annuelles

IV —  10 - Occupa t i on  temporaire du  domaine
publ i c  ........................................................  10

—  Vieilles redevances

N ° 573
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. F ra is  de
^H A P . A R T . poursu ites

IV  —  26 - Transport  d e  malade s  et  d e  bles sés
à l ’hôpi tal    1.383 19

V  —  1 - Eaux. Produ i t  d e  la distribution . . 10 .596 ,70

VIII —  .19 - Part ic ipat ion de s  Caisses d ’A.  S .  et
d e s  fami l l e s  dans les  frais d e  sé j our  
d ’ enfants et  d e  ma lade s  traités dans 
l es  é tabl i ssements  d e  c u r e .................  3 .224

VIII —  20 - Part ic ipat ion d e s  Caisses d ’A.  S.
e t  d e s  fam i l l e s  dans les  frais d e  
sé jour  d ’ enfants et d e  malade s  trai
tés dans l es  préüentoria  ................... 3 .472

IX — 1 - R e c e t t e s  a c c i d en t e l l e s  ...................................  18

B u d g e t  supp lémentai re .

C h a p . A r t .

V  —  27 - Transports au tomobi l es .  Prestat ions.
Exer c i c e  1941 .....................................  1.780

V  —  28 - Transports au tomobi l e s .  Prestat ions.
Exer c i c e  1942 ...................................... 4 .980

26 .07 2 ,7 0  19

2 me Etat

B u d g e t  primitif 

C h a p . A r t .

III —  3 - Taxe sur l e  ch au f fa g e  et l ’ é c la i ra g e
par l e  gaz e t  l ’ é l e c t r i c i t é .............................  767

L ’irrécouvrabilité des produits communaux et des frais de poursuites ayant 
été justifiée par M . le receveur Municipal, nous vous prions, d ’accord avec 
votre Commission des Finances et du Budget, de vouloir bien a) admettre en 
non valeur les sommes de 26 .072  frs 70 et 767 frs ; b) couvrir M . le Receveur 
municipal des frais de poursuites pareillement irrécouvrés se montant à la somme 
de 19 frs, par mandat à émettre sur le crédit Art. 39 , Chap. X X X  ter du 
Budget Primitif de 1945.

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Aux termes de ses testaments des 13 Juillet 1914, 7 Août 1928 et 
1“' ju illet 1930, Mlme Van Eycken veuve Bon a institué la V ille  sa légataire 
universelle, à charge d ’entretien de tombes.

L ’acceptation du legs fut consacrée par délibérations des 23 Décembre 
1937 et 10 Novembre 1938 approuvées le 18 Novembre 1938.

En sa séance du 28 Juillet 1939, le Conseil Municipal approuvait le 
Compte d ’administration de la succession établi par M . Marie, administra
teur de la succession. Ce compte comprenait un solde en numéraire de 
19.834 frs 94 remployé en rente française 3 % ainsi que diverses valeurs qui 
ont été remises à M . le Receveur municipal.

Parmi ces valeurs, 3 obligations de 2 .000  couronnes chacune 3 % -
Emprunt 1887 de la Banque hypothécaire de Norvège n" 601 - 1263 - 1 339 - 
ont été déposées par l ’ intermédiaire de M . le Trésorier Payeur Général chez 
M . Bacot, Agent de change, à Paris, pour arbitrage contre de la rente fran
çaise 3 % , immatriculée au nom de la V ille  de L ille.

Par suite des événements, ces valeurs n’ont pas encore pu être négociées 
et M . le Trésorier Payeur Général vient d ’informer notre Receveur municipal 
qu’une somme de 5.293 francs, représentant le montant dés intérêts des dites 
valeurs, de Janvier 1940 à Juillet 1944, était à sa disposition.

En conséquence et d ’accord avec votre Commission des Finances et du 
Budget, nous vous pnons de vouloir bien: 1 ° admettre en recette la somme de 
5.293 frs ; 2 ° voter un crédit correspondant pour permettre le remboursement 
à la Trésorerie Générale, des frais d ’encaissement des coupons et des frais dé 
garde des titres, le reliquat devant être converti en rente française 3 % .

A dop té .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par contrat du 1 1 Juillet 1922 passé en l ’étude de Maître Senlis. Notaire 
à L ille , notre V ille devint propriétaire des immeubles 23 à 29 bis rue Bernard 
Palissy moyennant le prix de 145.000 frs en ce compris le droit aux indemnités 
de dommages de guerre chiffré à 24 .000  frs.

S ’agissant des dommages de guerre, les vendeurs reversèrent à la V ille  
les avances touchées.
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Mais la V ille se vit ultérieurement attribuer au titre de ces immeubles 
sinistrés une somme de 3 .7 9 9 ,8 0  que le Service d*Apurement et dé Liquidation
des Dommages de Guerre nous signale comme étant le fait d ’une erreur __
ce que nous avons reconnu exact.

Un ordre de reversement de M . le Préfet vient de nous parvenir. La sorn- 
me de 3 .7 99 ,80  est a reverser a la Caisse de M . le Trésorier Payeur Général.

A  1 effet d effectuer cette opération, nous vous prions, d accord avec 
votre Commission des Finances et du Budget, de vouloir bien voter un crédit 
spécial de 3 .7 9 9 ,8 0  à sérier au Compte de 1945, Chap, X X X V III , article 
à libeller ; « Reversement au Trésor d un trop perçu au titre indemnité dé dom
mages de guerre 1914-1918 concernant les immeubles 23 à 29 bis rue Bernard 
Palissy acquis par la V ille en 1922 » .

A dopté .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En votre seance du 28 Juin 1945, vous avez décidé consentir aux Hos
pices une avance de trésorerie de dix millions de frs. La délibération fut approu
vée par M . le Préfet à la date dé 21 Juillet.

L avance fut versée. Son remboursement devait avoir lieu en fin d ’exercice 
1945.

L Etablissement nous fait connaître ne pouvoir rembourser l ’avance au 
terme prévu, faisant valoir ses embarras financiers. Il nous fait part, dans le 
même temps, de ses pressantes démarches effectuées aux fins d ’obtention de 
l ’Etat d ’une avance destinée non seulement à satisfaire aux besoins hospitaliers 
mais aussi à rembourser notre avance.

Enfin, il nous demande de vouloir bien envisager la possibilité de reporter 
à fin de 1 exercice 1946 l ’échéance de remboursement.

La Commission des Finances et du Budget, retenant l ’information com
plémentaire apportée par son Président, qui est à la fois Vice-Président de la 
Commission Administrative des Hospices, vous propose d ’accorder la prolonga
tion du délai de remboursement sollicitée.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil d ’Administration du Crédit Municipal nous soumet, pour 
avis, une délibération prise en séance du 21 Décembre 1945, décidant le 
renforcement de crédits budgétaires insuffisamment dotés, par opérations de 
virements.

Nou extrayons du texte de la délibération :

« Afin de maintenir l ’équilibre du budget de 1945, le Directeur propose 
« au Conseil d ’effectuer les virements ci-après :

« Article 22 —  Intérêts des fonds, empruntés sur bons à 
« ordre ou au porteur (Valeurs m obilières)........................................

« Aux suivants.:

« Article 26 —  Intérêts sur comptes de dépôts (Gages cor
porels)  .............................................................................................

« Article 32 —  Frais de bureau ...................................................

(( Article 33 —  Frais d ’impressions...................................

<( Article 35 —  Mobilier, acquisition, entretien.........................

« Article 37 —  Chauffage, éclairage et e a u x   ............

« Article 44 —  Abonnement et entretien des...lignes télépho
niques  ..................................................... .. 

« Article 48 —  Frais- de participation à la Conférence Per
manente des Caisses de Crédit Municipal et Monts-de-Piété

Total égal .............  13 600

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
prions de vouloir bien émettre un avis favorable a 1 exécution de la délibération 
qui nous est soumise.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Adopté.
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En votre séance du 26 Octobre 1945, vous avez, statuant sur le Budget 
Supplémentaire de 1945 du Crédit Municipal, décide l ’octroi d ’une subvention 
municipale égale au déficit qu’accuserait le Compte Administratif de l ’Eta
blissement.

Notre Budget Supplémentaire de 1945 comprend à ces fins un crédit de
700 .000 frs.

Le Conseil d ’Administration nous fait connaître que le déficit actuelle
ment dégagé se chiffre à 30 5 .8 9 1 ,8 0  et nous demande le mandatement avant 
la clôture dé l ’exercice d ’une somme de 300 .000  frs à valoir sur la subvention 
à servir.

Bien que notre Budget Supplémentaire et celui dé l ’Etablissement ne 
nous soient pas1 encore retournés par l ’Administration Supérieure, nous vous 
demandons de vouloir bien décider le mandatement avant clôture de l ’exercice 
1945, de l ’acompte sollicité par l ’Etablissement.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

La Morgue municipale a été intégrée il y a quelques années dans les 
services de l ’ Institut de Médecine Légale et Sociale, Institut d ’Université.

La prise en charge par 1 ’ Institut du fonctionnement complet de la Morgue 
Municipale, a entraîné le vote par la V ille  en faveur de l ’Université, d ’une 
subvention forfaitaire annuelle de 40 .000  frs.

M. le Recteur de l ’Académie nous expose par lettre du 7 Février 1946 
que les dépenses de fonctionnement de la Morgue se sont élevées à 227 .360  frs 
en 1945 et que nous nous devons en toute justice de couvrir la dépense excé
dentaire, soit la somme de 187.360 frs.

Votre Commission des Finances et du Budget s’est penchée sur le problè
me qui se trouve posé et a estimé, retenant que les cadavres déposés à la Morgue 
de l ’ Institut médico-légal et non réclamés par les familles représentent pour le 
Corps médical en activité d ’études, des sujets d ’expérience et de dissection 
dont il a grand besoin, devoir porter le forfait de subvention de 40 .000  frs à
120.000 frs à compter de 1945.
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Nous vous demandons de donner votre accord à cette proposition et, en 
conséquence, de vouloir bien voter 1 0 un crédit supplémentaire de 80 .000  frs 
au titre de 1945 à réunir à l ’ article 19 du chapitre X X V I du Budget Primitif 
de 1945, 2° un crédit supplémentaire de 80 .00 0  frs au titre de 1946 à réunir 
aux mêmes article et chapitre du Budget Primitif de 1946.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Quelques crédits des budgets primitif et supplémentaire de 1945 s’avèrent. 
insuffisamment dotés au regard des dépenses à régler.

Voici les insuffisances constatées avec indication des causes :

Budget Primitif. Ex. 1945 

Ch a p . A r t . Personne l  Maté ri e l

I —  10 - Indemni t é  annue l l e  e t  v ia g è r e  aux 
agen ts  en  ac t iv i t é titulaires d e  la
méda i l l e  d ’ honneur  ........................  15.000
Relèvement du taux de l ’indem

nité. Nouveaux attributaires.

X V  —  3 - Hal le s  et  Mar ch é s  . . . . ................  5 .000
Titularisation du concierge des 

halles.

X V II — 1 - E a u x .....................................................  150.000
Achat massif de pièces de fontai- 

nene.

XVIII — 3 - Ecla irag e de s  bâtiments c om m u 
naux ................................................  25 .000

Titularisation d ’agents du service 
électrique .

X V I11 —  7 - R és eau  t é l éphon ique  munic ipal  . . 1.000
Crédit insuffisamment doté.

X X  —  1 1 - E co l e  d e s  B e a u x - A r t s .................... 25 .000
Revalorisation du traitement des 

professeurs.

X X  —  12 - Conservato ire  ..............    10.000
Même motif que ci-dessus.
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Mars 1946

Budget Primitif. Ex. 1945

C h a p .

X X I

A r t .

X X I ter 30 .000

—  18 - E co l e s  é lémentair es .  Lo ye r s  . . . .  
Majoration de 30 % sur loyer de

l ’immeuble sis 97 , bd de la 
Liberté.

—  1 - Bib l i o thèqu e  m u n i c i p a l e ................
Relèvement de l ’indemnité perçue 

par la bibliothécaire en chef. 
Nomination d ’une bibliothécaire 

adjointe.

X X X  ter —  38 - R é s e r v e  pour  pa i ement  de s  de t t e s
d ’ exe r c i c e s  a n t é r i e u r s ...................... 10.000

Rappel de rémunération —  pério
de du l Br Juillet au 31 Décem
bre 1944 —  à régler à l ’ex- 
concierge du Conservatoire pro
mu Expéditionnaire vaguemes
tre.

(Délibération du 9 Février 1946).

X X X V I —  1 - Frais d e  con tent i eux,  d e  v en t e  d e
vieux matériaux, d ’a c t e s  e t  d e  pr o 
c é du r e  ...................................................
Honoraires d ’avocats.
Les mémoires sont parvenus avec 

retard.

X X V I —  28 - A veu g l e s  et sourds-muet s.  Frais 
d ’ entret ien et  d e  r é éduca t i on  en
maison s p é c i a l i s é e .............................
Frais du 4 e trimestre 1945 en ac
croissement .

X X X  —  10 - Clique  munic ipa le  sc olaire .  R e 
constitution à dater du  1er S e p t em 
bre  1945 .............................................
Crédit insuffisamment doté.

Personne l  Maté ri e l  

2 .850

40 .000

2.325

2.5

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
prions de vouloir bien décider l ’ouverture de ces crédits complémentaires néces-
saires.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En votre séance du 9 Février 1946, vous avez voté un emprunt de
2 .9 5 0 .0 0 0  frs remboursable en 30 ans à un taux qui ne devra point être supé
rieur à 3 ,9 0  % , ledit emprunt diestiné à l ’acquisition d ’immeubles.

Vous avez voté dans le même temps l ’imposition de garantie de rembour
sement.

Un arrêté préfectoral du 23 Février 1946 autorise l ’opération.

La Caisse Autonome de Retraites de la Mutualité du Nord 9 et 11, bou
levard Vauban à L ille consent nous financer cet emprunt aux conditions essen
tielles identiques à celles de la Caisse des Dépôts et Consignations, de la Caisse 
Nationale des Retraites pour la Vieillesse, du Crédit Foncier de France.

Voici ces conditions :

Taux d ’intérêt 3 .90  % .

Amortissement en 30 années.

Echéances: F 1' Avril et 1er Octobre de chaque année.

Semestrialité : 83.841 ,25 .

D ’accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous 
prions de vouloir bien 1 ° nous autoriser à passer le traité aux conditions pré
citées ; 2° voter un crédit spécial de 83 .841 ,25  pour assurer le paiement de la 
l ere semestrialité d ’amortissement venant à échéance le F 1 Octobre 1946, ce 
crédit à inscrire au Budget Supplémentaire de 1946, Chap. X X X II.

A dopt é .

— 155 —
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

L ’Union Nationale des Vieux Travailleurs de France —  groupement 
autorisé par arrêté ministériel de M ai 1945 —  comprend, en notre V ille , une 
section très imposante qui nous fait connaître avoir constitué une délégation 
chargée de se rendre au Congrès National de tous les groupements confédérés, 
qui se tiendra à Paris en Avril 1946.

Le Conseil d ’Administration de la dite section nous signale l ’absence de 
fonds en caisse devant permettre à la délégation formée de faire face aux frais 
de chemin de fer et d ’hébergement, et sollicite un subside municipal.

E m prunt 
de 2.950.000 frs  

pour achat 
d’im m eubles

T raité  
à in te rv en ir

Crédit 
p o u r règ lem ent  
de la  p rem ière  

sem estria lité  
d'am ortissem ent

N” 581

N» 582

Subside à la  
Section  de L ille  

de l'U nion  
N ationale  
des V ieux  

T ra va illeu rs  
de F rance  

pour p a rtic ip a tio n  
à des congrès  

a y a n t lieu  
à P a ris
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N° 583

Comité 

d'E ntr'a ide  
aux hosp italisés  

lillois

Subvention

N° 5831

S tatistiq u e

agricole

Com m ission

Com m unale

Délégation

Votre Commission des Finances et du Budget instruite des buts poursuivis 
par le Groupement a, statuant sur la requête, émis un avis favorable à l ’ attri
bution d ’un subside de 5 .000  frs.

Nous vous demandons de fane votre cet avis et de décider servir ce sub
side par imputation sur le crédit ouvert au Budget Primitif de 1946, Chapitre 
X X V III art. 5 libelle « Subsides a diverses associations pour participation à 
des congrès » .

A dopt é .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par délibération du 23 Avril 1945, approuvée, vous avez attribué une 
subvention au Comité d ’Entr’aide aux hospitalisés lillois.

Notre apport de subvention à ce Comité a permis des réalisations bien
faisantes que nous avons enregistrées avec grande satisfaction.

M . le Président du Comité nous signale les projets formés pour l ’année 
1946 et nous demande une subvention en rapport avec la dépense du plan de 
développement des activités en faveur de nos hospitalisés.

Votre Commission des Finances et du Budget qui instruisit la requête vous 
propose d ’accorder, pour 1946, une subvention de 50 000 frs.

Nous vousi demandons de vouloir bien décider l ’attribution de la subven
tion fixée et de voter le crédit correspondant à sérier au Budget supplémentaire 
du présent exercice, Chapitre X X V III.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Par circulaire en date du 27 Mars 1946, M . le Préfet nous invite à re
constituer la Commission Communale de Statistique Agricole qui existait avant 
les événements de 1940.

Aux termes de l ’article 5 du décret du 27 Août 1902, cette Commission 
comprend, outre les membres désignés par M . Ile Préfet, le Maire, président, 
et un membre du Conseil municipal désigné par ses- collègues.

Nous vous demandons de désigner comme membre de la dite Commission, 
indépendamment de M . 1 Ajomt Ghys, délégué du Maire, M . Janssens, con
seiller municipal.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Depuis un certain temps>, la V ille  frappe les Marchands Ambulants d ’une 
redevance mensuelle dont le taux de 30 frs fixé par délibération du 21 Décem
bre 1943 et l ’Arrêté du 3 Janvier 1944 correspond à celui de la taxe sur le 
Colportage autorisée par la loi du 13 Août 1926.

Cette redevance perçue au titre « Echoppes ambulantes » n’est pas d ’un 
rendement intéressant au regard de la dépense des rémunérations des Agents 
de perception.

En effet le produit de l ’année 1945 ne s ’est élevé qu’à 130.620 frs alors 
que les frais de Personnel se montent à 100.000 frs environ.

Par ailleurs, cette imposition vous est apparue peu démocratique, les 
marchands ambulants étant en général des pauvres gens.

Pour les raisons précitées et compte tenu des avis émis par les Commis
sions a) de la Voie Publique ; b) des Halles et Marchés ; c) des Finances et 
du Budget, nous vous demandons de décider la suppression de cette redevance 
à compter du 1er Avril 1946.

Par voie de conséquence, nous vous prions de vouloir bien prononcer a) le 
retrait des autorisations spéciales et médailles die circulation délivrées aux mar
chands qui étaient assujettis à cette redevance ;b) le remboursement à chaque 
titulaire de médaille et contre remise de celle-ci et de l ’autorisation de la garantie 
de 2 F. déposée en ce qui concerne la médaille.

Nous vous prions en outre, d ’autoriser M . le Receveur à supprimer dans 
ses écritures, la prise en charge de la valeur des médailles en dépôt et d ’affde
ter le cas échéant au compte budgétaire a Recettes Accidentelles » les garan
ties déposées dont le remboursement ne serait point demandé ou n’aurait été 
possible, faute de présentation de médaille.

A dopt é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Depuis 1942. la V ille  de L ille alloue une prime à la natalité supportée 
entièrement par le budget communal.

Cette prime, accordée à partir du 3e enfant, est basée sur le montant des 
allocations familiales.

Nü 584 
R edevance  
perçue des 
M archands  
A m bulants  

a u  titre  
« Echoppes 

am bulantes  »
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et m édailes  
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au x  M archands  
de la  g aran tie  

de 2 frs  versée  
lors de la  rem ise  

de la  m édaille

M esure
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Prim es  
à  la n a ta lité  
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En 1943, le Conseil Départemental du Nord décida d ’intervenir pour 
50 % de la dépense supportée par les communes ayant créé une prime à la 
natalité selon les bases adoptées par notre V ille .

★*k

Par circulaire D 40 du 7 Janvier 1946, M . le Préfet du Nord commu
nique les décisions suivantes du Conseil Général :
« R é f é r e n c e s :  La circulaire du 1er Décembre 1943, paru au Recueil des 
« Actes de la Préfecture du 13 Décembre 1943.
« La circulaire du 19 Mars 1945.

« Les instructions sus-visées vous ont fait connaître les conditions dans 
(( lesquelles le Département intervient, depuis le I'sr Janvier 1944 dans les 
« dépenses des communes qui ont institué un service local de primes à la nata- 
« lité.

« Le Conseil Général, appelé à examiner cette question au cours de 
« sa séance du 27 Novembre 1945, a approuvé les dispositions prises et décidé 
« le maintien du régime en y apportant les améliorations suivantes :

« 1 0 Attribution d ’une prime à la naissance du second enfant, suivant le
« taux applicable en matière d ’allocations familiales.

« 2° Calcul du taux suivant le rang réel de l ’enfant et non sur le rang 
« d ’enfant vivant.

« Les taux habituellement basés sur les allocations familiales des com- 
(( munes surclassées pourront donc atteindre désormais, en chiffres arrondis pour 
« la commodité des calculs :

400 frs pour le deuxième enfant ;
800 frs pour le troisième enfant ;

1000 frs pour le quatrième enfant et chacun des suivants, étant
entendu que les taux supérieurs resteront à la charge exclu
sive des communes.

« Ces modifications seront applicables aux naissances survenues à partir 
« du 1er Janvier 1946.

<( En conséquence, je ne pourrais qu’approuver les adjonctions que votre 
« Conseil Municipal estimerait devoir apporter dans le même sens au régime 
« qu il a précédemment institué et qui devront faire l ’objet d ’une nouvelle déli
te bération à soumettre à mes services sous le timbre 3e Division - 3° Bureau.

« J  ajoute que toute latitude est laissée aux communes qui n’auraient 
« pas encore créé de service, d ’en prendie l ’ initiative en vue de collaborer de 
« cette manière à cette large politique d ’encouragement à la Natalité que le 
« Gouvernement entend développer » .

Le Préfet du Nord 
V ERLO M M E .

k  
k  k

En accord avec votre Commission des Finances et du Budget, nous vous



proposons d ’appliquer les mesures décidées par le Conseil Général, c ’est-à-dire 
qu’à dater du 1er Janvier 1946, les primes à la natalité seront accordées au 
deuxième enfant et suivant le rang réel et non sur le rang d’enfant vivant et 
s’élèveront aux taux ci-après :

400 frs pour le deuxième enfant ;
800 frs pour le troisième enfant ;

1000 frs pour le quatrième et chacun des suivants.

L ’application de ces mesures nouvelles entrainant une augmentation de
dépense annuelle de 150.000 frs environ, nous vous demandons de vouloir 
bien décider l ’ouverture d ’un crédit supplémentaire de l ’importance précitée à 
réunir au crédit insérer au Budget Primitif de 1946 art. 7 du Chap. X X X V I 
« Primes à la Natalité » .

A dop t é .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Dans sa séance du 2 Octobre 1940, le Conseil Municipal avait décidé 
l ’élaboration d ’un programme de Grands Travaux en vue de résorber le chô
mage. Le programme comprenait notamment un poste de travaux d ’assainisse- 
ment qui prévoyait la construction d ’égouts dans les rues qui en étaient dépour
vues. Le projet chiffré à cette époque, s’élevait à 59 .740 .000  francs

Approuvé par M . le Préfet du Nord le 21 Octobre 1940, ce programme 
d ’assainissement est financé à raison d:e 1/3 par la V ille  et de 2/3 par l ’Etat.

Le financement en était assuré comme suit :

1 0 —  Subvention accordée par les dépêches ministérielles
des 31 Juillet et 2 Septembre 1941 ........................  17 922 .000  frs

2° —  Prêt à 1 % au titre de la loi du 1 1 Octobre 1940,
accordé par arrêté ministériel du 30 Juin 1943 . .  19 .913 .000  frs

3" —  Subvention complémentaire attribuée par arrêté mi
nistériel du 12 Février 1942 ........................................  21 .90 5 .0 00  frs

T o t a l   59 .740 .000  f7s

Les dossiers d ’exécution avaient été soumis le 16 Juin 1942, sur sa 
demande, à M. le Préfet, afin de lui permettre de satisfaire aux instructions 
formulées relativement à la consultation des organismes techniques.

Le 16 Novembre 1942, M . le Préfet nous faisait savoir que le Conseil 
départemental d ’hygiène avait émis un avis favorable à la prise en considération

N ° 586

Réseau 
d'égouts d’eaux 

pluviales

Construction 
d'égouts 

dans les rues 
qui en sont 
dépourvues
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des projets et avait souligné tout l ’intérêt qui s’attachait à ce que la V ille 
reprenne rapidement l ’ exécution de son programme général d ’assainissement, 
mais qu’il ne lui était cependant pas possible d ’autoriser la réalisation effective 
des projets, en raison de la pénurie des matériaux. 11 avait, en conséquence, 
retourné les dossiers, en précisant que l ’approbation des travaux pourrait inter
venir dès que la situation du marché des matériaux serait moins tendue

Entretemps, le programme avait reçu un début d ’exécution et c ’est ainsi 
que 2 égouts furent construits, l ’un allant de la rue de la Bassée au Chemin 
du Bazinghien, 1 autre rue Ratisbonne. La pénurie de matériaux ne nous permit 
pas de poursuivre les travaux et nous obligea à surseoir à la suite du pro
gramme.

Compte tenu des dépenses effectuées pour la construction des deux ouvra
ges précités, nous disposons à l ’heure présente d ’un crédit de 18 .823 .752 frs 
inscrit au budget supplémentaire de 1945 sous l ’article 238 et d ’un crédit de 
.39 .827.000 frs, inscrit au même budget sous 1 ’article 237. L ’octroi de ce 
dernier crédit qui représente les 2 subventions, était soumis à la double con
dition suivante, à savoir:

a) qu’un délai d ’un an était imparti pour l ’ achèvement des travaux à dater 
de la conclusion des adjudications ou marchés.

b) que les ordonnancements pourraient être faits par acomptes au fur et à 
mesure de l ’exécution des travaux et seraient limités à 3 .

L ’art. 97 de la loi de finances, parue au J . O. du 1er Janvier 1946, bro- 
îoge, jusqu au 31 Décembre 1946, sous certaines conditions, le délai d ’exécu
tion des travaux subventionnés au titre de la loi du 1 1 Octobre 1940. Ces 
dispositions nous conduisent à demander à l ’Administration de tutelle l ’appro
bation d un programme qui, compte tenu de l ’augmentation des prix de maté
riaux et de main-d’œuvre, se trouve profondément diminué et qui comprend 
la construction d égouts dans les rues où ces ouvrages s’avèrent strictement 
indispensables.

C  est ce nouveau programme que nous vous demandons de vouloir bien 
approuver. Il contribuera d ’une façon efficace à la résorption du chômage dans 
l ’agglomération lilloise.

Afin de permettre une mise en chantier rapide, nous vous demandons 
également de décider que les travaux seront exécutés pour une part en régie 
directe par la V ille , la plus grande part devant être remise à l ’entreprise 
privée.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons cédé à M . More, 7 bis, rue des Bois-Blancs à Fâches-Thu- 
mesnil, du vieux matériel inutilisable provenant du bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

1 0 —  1.560 kilos de bronze à 16 fr. 25 le kilo s o i t   25 350 frs

1.130 kilos de vieux tuyaux à 5 .80  le kilo s o i t   6 .554  frs

_  161 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

2 "

31 .904  frs

Nous vous prions, d ’accord avec votre Commission des Finances et du 
Budget, de vouloir1 bien admettre en recette la somme précitée et son inscription 
au poste budgétaire « Vente de vieux matériaux » .

A dopt é .

Vente de vieux  
m atériaux

Admission 
en recette

N° 587

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Pour permettre l ’exécution de réparations dans divers bâtiments commu
naux, le service des Bâtiments a été amené à consentir aux entrepreneurs, la 
cession de vieux métaux provenant desdits bâtiments. Les conditions actuelles 
de réapprovisionnement obligent en effet les entrepreneurs qui nous livrent le 
métal neuf à fournir une contre-partie en vieux métaux.

Cette cession a été faite au tarif normal de reprise de vieux métaux, dans 
les conditions ci-après :

N° 588

Vente de vieux 
métaux

Admission  
en recette

Entrepreneurs-
Débiteurs

N ature des 
Métaux Poids

Prix  
du kilog

Som m es 
à  recouvrer Provenance

M. Eugène Dupont, 
181, rue de P a r is  . .

Vieux plomb 600 kgs 10,50 6.300 Temple Israélite

d° Vieux zinc 378 » 6,75 2.551,50 Ecole Lydéric

Sté R oger F ils, 55, rue d° 15 » 5 75 Ecole V. Labbé

de Gand ...................... d° 56 » 5 280 H alles aux Sucres
d» 843 » 5 4.215 Ecole Lam artine

M. M arcel Hennion, d ° 32 )> 5 160 Ecole P asca l

48 bis, avenue du d° 180 il 5 900 Ecole Condorcet

Peuple Belge .......... d “ 713 )) 5 3.565 Ecole Condorcet.
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Entrepreneurs
Débiteurs

N ature des 
M étaux Poids

Prix  
du kilog

Som mes 
à  recouvrer Provenance

M. Béhin F ils, 32-34, 
place Louise de Betti-
gnies .............................. Vieux zinc 287 » 5 1.435 Ecole Pascal

M. M arcel Hennion, d ° 134 )) 5 670 Ecole P asca l
48 bis, avenue du d° 166 » 5 830 Ecole des Beaux-Ärts
Peuple Belge, Lille .. d ° 10 » 5 50 Ecole Condorcet

d° 720 » 5 3.600 Ecole des Beaux-Arts

M. Eugène Dupont, 181,
rue de P a ris  .............. d» 736 » 6,75 4.968 Loge. L a  Fidélité, 24, 

ruer de Lens, Lille.

dont la  moitié seulem ent soit : 2.4-84 1rs au profit, 
de la Ville en exécution des conditions de votre 
Délibération N ° 152 en date du 19 Décembre 1944.

Nous vous prions de vouloir bien admettre ces sommes en recette à comp
tabiliser au Chapitre X IV , article I du Budget Primitif. Exercice 1945.

A dop t é .
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N ° 589 
Réalisation  

du plan  
d’assainissem ent 

du quartier 
St-Sauveur

Acquisition 
d’immeuble 

223, rue de P aris

Consorts Libert

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le plan d ’assainissement du quartier Saint-Sauveur, dont les alignements 
ont été homologués par arrêté préfectoral du 24 Octobre 1933, prévoit la créa
tion d une artère de 20 mètres de largeur reliant la place Roger Salengro 
à la place de la République par la cour du Soleil et la rue Jeanne-Maillotte.

Sur le trajet de cette voie future, se trouve l ’immeuble sis 223 Aie de 
Paris, cadastré sous le n 2186 de la section B pour 104 mètres carrés de super
ficie Cet immeuble qui doit être incorporé en totalité dans le domaine public 
a été offert en vente à la V ille . Les pourparlers engagés, avec les consorts 
Libert, les propriétaires, ont pu heureusement aboutir et ceux-ci nous ont con
senti, à des conditions acceptées par M . le Directeur des Domaines, une pro
messe de vente aux termes’ de laquelle la V ille  deviendra propriétaire de la 
totalité du sol et des constructions moyennant le prix de trois cent mille francs 
(300 .000  frs) fixé d un commun accord et à forfait.

Ce prix sera payable après accomplissement des formalités de transcription 
et de purge et la délivrance par M . le Conservateur des Hypothèques d ’un 
certificat négatif d ’inscription ou de certificats de radiation des hypothèques 
inscrites.



L ’entrée en jouissance sera fixée au jour du paiement du prix de la vente, 
étant entendu que jusqu’à ce jour les vendeurs! continueront à percevoir les 
loyers dûs par les locataires.

La vente sera réalisée par devant M e Pourbaix, Notaire à Ronchin, la 
V ille supportera les frais de réalisation d ’actes et ceux de timbre, d ’enregistre
ment, de transcription et de purge.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre Commission des Expropriations 
et du Nouveau Plan :

a) d ’homologuer la promesse de vente que nous vous soumettons ;

b) de nous autoriser à passer le contrat nécessaire.

Nous vous prions, en outre, de décider que 1 0 la dépense fixée à trois 
cent mille francs (300 .000  frs) sera imputée sur le crédit d’ emprunt sérié au 
Budget Primitif de 1946 - Chap. X X X IV  - Art. I ; 2° les frais inhérents 
à l ’opération seront prélevés sur le crédit « Frais de contentieux, etc. » Art. I 
Chap. X X X V I du même Budget.

Adop té .
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M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Pour obvier aux multiples inconvénients et aux causes de danger que crée 
la très courte distance qui sépare les débouchés dans la rue Pierre Legrand 
des rues du Long Pot et du Prieuré, voies toutes trois suivies par une ligne 
de tramway, vous avez proposé à l ’ autorité supérieure que soient créés à ce 
carrefour de larges pans coupés qui permettraient, sans trop de frais, de réduire 
notablement les difficultés de la circulation engendrées par le virage en S 
existant et le croisement des voies de tramways.

M . le Préfet du Nord, par arrêté du 23 Avril 1945, a homologué les 
nouveaux alignements et M . le Directeur des Domaines, consulté, nous a fourni 
récemment son avis sur la valeur vénale actuelle des propriétés touchées par 
ce projet.

Il nous est à présent permis de poursuivre la réalisation de cette tranche 
du programme d ’aménagement de notre cité, d ’autant plus que la majorité des 
propriétés intéressées sont ou détruites, ou très gravement endommagées par 
faits de guerre.

Votre Commission de l ’Urbanisme et du Plan a donc proposé de pour
suivre l ’expropriation des immeubles ou parties d ’immeubles intéressés par ce 
projet.
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Il est bien entendu que nous sommes toujours disposés à traiter à l ’amiable 
avec tout propriétaire qui accepterait des conditions raisonnables.

Nous devons acquérir :

a) en partie,  les immeubles de la rue Pierre Legrand :

N & 75, appartenant à M . Rousselle ;

N° 77, appartenant à M . Quenet ;

N ° 79 1
o g ] | appartenant aux consorts Delezenne ;

N° 83, appartenant à M . Arnouts.

b) en totalité, les immeubles de la rue Pierre Legrand :

N° 85, appartenant à M . Deblock ;

N° 90, appartenant à M . Kessler ;

N" 92, appartenant à M . Guérin ;
N" 94 i
N° %  appartenant à M"’e Quiret.

et 1 immeuble de la rue du Long Pot :

N° 1, appartenant à M . Chilaud.

L acquisition totale de certains immeubles est en effet indispensable pour 
permettre un relotissement rationnel et la construction d ’immeubles en rapport 
avec le plan général des travaux. Il est bien entendu que les excédents hors 
alignement seront, dès que ce relotissement sera possible, rétrocédé par priorité 
aux propriétaires expropriés avec lesquels nous avons du reste, déjà entamé des 
pourparlers.

Nous vous demandons donc, d ’accord avec votre Commission de l ’U r
banisme et du Plan, de nous autoriser à solliciter de l ’autorité supérieure, en 
exécution des dispositions du décret-loi du 8 Août 1935 :

a) la déclaration d utilité publique nécessaire pour poursuivre l ’ expropria
tion, conformément au titre I, article 2 , des immeubles intéressés ;

b) l ’autorisation de procéder aux formalités prévues au titre II, relatives à 
1 enquête parcellaire pour aboutir à l ’ arrêté de cessibilité et à l ’ordonnance 
d ’expropriation.

Dans ce but, nous vous proposons d ’ approuver le plan parcellaire que 
nous vous soumettons.

Nous vous demandons, en outre, de décider que la dépense en principal 
évaluée à 1 .500 .000  francs sera imputée sur le crédit d ’emprunt sérié au Budget 
Primitif de 1940, Chap. X X X IV , Art. I.

La dépense inhérente à ces opérations immobilières sera prélevée sur le 
crédit « Frais de contentieux, e tc ... » .

A dopté .
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N° 591

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous vous présentons ci-dessous, 1 état des sommes dues par les proprié
taires pour lesquels des travaux de reconstruction de trottoirs ont été exécutés :

RAPPORT DE M. LE MAIRE
R econstruction  

de tro tto irs  
4e trim estre  1945

-P artic ip a tio n  
des p ro p rié ta ires

A dm ission  
en recette

E m p l a c e m e n t  

DES TRAVAUX

NOM ET AD RESSE 

DES P R O P R IÉ T A IR E S

NATURE 

DES TRAVA U X

SU RFA C E  

OU LONGUEUR

P R IX  AU M 2 

OU M 1

MONTANT

PARTIEL SOMME DUE

4, rue du Quai M. Désiré Boury, 
4, rue du Quai

Reconstruction  
du trottoir

24 m 2 20 40 968 968

12 bis rue du 
Quai

Julien
et

Raym ond P ilate  
12 bis, 

rue du Quai

Reconstruction  
du trottoir

' Rem aniement 
des bordures

Rem aniem ent 
du fil d ’eau

16 m2 10 

7 m1

3 m2 50

40

50

75

644

350

262,50

1.256,50

36, rue des Au
gustins

M. Duvilliez, 
36, rue 

des A ugustins

Reconstruction  
du trottoir

3 m 2 20 40 128 128

Total : 2.352,50

D ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, nous vous prions 
de vouloir bien admettre en recette la somme de 2 .352 frs 50.

Adop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Divers accidents sont survenus, occasionnant des dégâts aux appareils 
d ’éclairage électrique de la voie publique.

Nous avons pressenti les responsables à l ’ effet de récupérer les frais con

sécutifs à ces accidents.

Les intéressés ayant consenti à nous dédommager, nous vous prions, 
d ’accord avec votre Commission de la Voie Publique, de décider 1 admission

N ° 592

A p p are ils

d 'éclairage

électrique

accidentés

A dm ission  
en recette
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en recette des indemnités réglées ainsi qu’il suit:

A dop t é .

DATE DE 

L ’ ACCIDENT

M ATRICU LE  

ET EMPLACEMENT 

DES A PPA R E ILS

NATURE 

DES DEGATS

NOM DE L ’ AU TE U R 

RESPO N SABLE

NOM DU 

DÉBITEUR

MONTANT 

DES DEGATS

16-3-45 394, rae  Nationale candélabre  
mod. A

Armée
Britannique

T résorier-Payeur
Général

9.702,00

28-3-45 1186, siquare Daubenton candélabre  
mod. C

d» d° 10.099.25

26-4-45 280-281. boulevard Carnot candélabre 
mod. A

Aim ée
Am éricaine

d° 13.808,00

13-5-45 1084, rué Solférino

.
candélabre 

mod. A
Armée

Britannique
d° 4.207,00

N» 593

Eglise 
du Sacré-Cœur 

Réparations 
de couverture  
et de vitrerie  

au compte 
de dommages 

de guerre

Autres travaux  
à, fra is  communs

Participation  
du Culte

Admission 
en recette

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Vers la fin de 1 année 1945, il a dû être entrepris d ’urgence des répara
tions de couverture et de vitrerie à l ’église du Sacré-Cœur. Elles s',e classent 
en deux catégories :

1 —  celles consécutives à des dommages causés par faits de guerre,
évaluées approximativement à 68.000 francs, et pour lesquelles le nécessaire
est fait auprès des Services de la Reconstruction pour la perception par la V ille , 
propriétaire, des indemnités auxquelles elles donnent droit.

2 celles qui se rapportent à un entretien normal justifiant la partici
pation du Culte dans les dépenses. Celles-ci s’élèvent à la somme de 
43 .995 francs.

Le Clergé de la Paroisse a donné son accord de participation dans les 
dépenses d entretien à concurrence de 50 % .

D accord avec votre Commission des Bâtiments, nous vous demandons:

1 decider 1 imputation des dépenses sur les crédits suivants, ins
crits au Budget de l ’exercice 1945, pour chacun en ce qui les concerne :

a) dommages de guerre.

b) entretien des propriétés communales.

~ d admettre en recette la participation du Culte s ’élevant à 
21 .997  fr. 50.

A dopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

De Juin à Décembre 1940, le Service des Bâtiments a fait prendre pour 
ses besoins, sur présentation de bons de réquisition, une quantité importante de 
matériaux dans les ateliers d ’un entrepreneur mobilisé. M . Paul Vansteenber- 
ghe, adjudicataire en 1939, des travaux de couverture, zingage, plomberie aux 
bâtiments communaux.

Ces marchandises ont été estimées, au cours de l ’ époqiie à 1 72 .507 fr. 51 
sur la base de la Série de Prix du Bâtiment de la Région du Nord de la France. 
Déduction faite du rabais de 22 %  consenti lors de l ’adjudication du 4 Juillet
1939 par M . P . Vansteenberghe, la somme versée au compte de cet entre
preneur pour les matériaux réquisitionnés a été de 134.557 fr. 06 soit un abat
tement de 37 .950  fr. 45 sur le montant déterminé par l ’ application de la Série 
dé Prix.

Ce règlement a été entériné le 1 7 Avril 1942 par la Commission départe
mentale d ’évaluation des réquisitions qui en a dressé procès-verbal.

M . Merry Mesplomb, mandataire à L ille de M . Vansteenberghe retenu 
en A lgérie, demande la révision du règlement effectué, invoquant que le rabais 
de 22 % devait s’appliquer à un travail comprenant de la main-d’œuvre s’ac
compagnant d ’une livraison de matériaux et non Sur une fourniture seule. En 
effet, d ’après les conditions suivant lesquelles M . Vansteenberghe avait été 
déclaré adjudicataire, les prix de main-d’œuvre employée en régie ne subis
saient pas de rabais. L ’avantage qu’en retirait l ’ entrepreneur compensait, dans 
une certaine mesure, la concession qu’il faisait en livrant avec un rabais impor
tant les matériaux nécessaires aux travaux qu’il entreprenait pour la V ille .

En conséquence, M . Merry Mesplomb considère qu’un rabais égal au 
quart de 22 % , soit 5 .50  % , eut été normal et demande le paiement de la 
différence, soit 28 .462 frs 50.

A  l ’appui de sa demande, M . Merry Mesplomb fait valoir que M . V an
steenberghe, mobilisé en 1939 et fait prisonnier, a réussi à gagner l ’A lgérie en
1940 et que, depuis lors, il a milité dans la Résistance et a participé, comme 
capitaine à la campagne d ’Italie en 1944.

Saisie de la question, la Commission des Bâtiments a donné avis favorable 
au paiement de la somme précitée à l ’ entrepreneur en signalant, toutefois, que 
cette mesure ne pouvait être qu’exceptionnelle et se rapportait notamment aux 
considérations spéciales touchant la conduite de M . Vansteenberghe durant la 
dernière guerre.

Si vous partagez cette manière de voir, nous vous prions de décider que la 
somme de 28 .462  frs 50 sera versée à M . Vansteenberghe par imputation sur 
le crédit d ’entretien des propriétés communales de l ’exercice en cours.

— 167 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M atériaux  
livres en 1940 

p ar l'entreprise 
Vansteenberghe

Demande 
de révision  

des prix  
de règlement

N° 594

Adopté.
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N ° 595

P rogram m e  
des G rands  

T ravau x

In stitu t 
Denis D iderot 

4e lot C arre lag e  
et revêtem ents

Réception

défin itive

Décomptes

défin itifs

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le 31 Janvier 1946, une commission composée de M M . Florimond 
Lecomte, adjoint au Maire, délégué aux Bâtiments ; De Neve, Soulié, Con
seillers Municipaux ; Fauvet, ingénieur, Chef du service des Bâtiments et 
Chenal, Architecte, s ’est rendue à l ’Institut Denis Diderot, boulevard d ’A lsace, 
à 1 effet de procéder à la réception définitive des travaux et fournitures désignés 
ci-dessous :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° du 
lot

Désignation des travaux ou 
fournitures

Dépenses
autorisées

Décomptes
définitifs

4e lot Carrelage et revêtements . 1 .474 .400 frs 1.450 496 frs 93

La Commission a reconnu que les travaux exécutés et fournitures faites 
satisfont aux conditions des marchés et adjudications et se trouvent en bon état 
d ’entretien.

Elle a décidé, par suite, d ’en prononcer la réception définitive. En consé
quence, nous vous prions d ’homologuer le procès-verbal de cette réception et 
d approuver le décompte définitif tel qu’il est présenté.

A dop té .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N" 596

— M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,
H ommage

à  la  m ém oire de T _  .  . .
L arg o  C aballero  Lo Conseil Municipal de L ille salue avec émotion et respect la mémoire

— de Largo Caballero, ancien chef du Gouvernement républicain espagnol, dont
le nom restera un symbole ineffaçable pour tous ceux qui ont foi dans le réta
blissement définitif de la démocratie en Espagne.

Adopté. /



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal de L ille , certain d ’être l ’interprète de tous les lillois 
et lilloise qu’animent des sentiments démocratiques, voue au mépris public 
Franco, dictateur de l ’Espagne qui, en dépit des démarches du Gouvernement 
français à Madrid et malgré les protestations de l ’opinion universelle, a fait 
fusiller Cristino Garcia et ses camarades socialistes, communistes, républicains, 

démocrates.

Il salue la décision prise par le Gouvernement de fermer la frontière espa

gnole à partir du Ie' Mars.

Affirme sa volonté de voir le Gouvernement rompre totalement les rela
tions diplomatiques avec l ’ assassin des républicains en lutte pour une Espagne 
démocratique, dès que sera acquis l ’ accord des gouvernements anglais et amé

ricain.
Réclame l ’extradition des hitlériens, le Docteur Rhan, Ida Scheingermann, 

Kaltenbrunner, Hans Heinemann, agents, notoires de la Gestapo. Roger M u
raille, organisateur de l ’ assassinat de Marx Dormoy, Tissier, ancien Chef de la 
Brigade de L ille , Peretti Délia Rocca, assassin de Jean Catelas et Gabriel 
Péri, afin que ces criminels puissent répondre de leurs forfaits devant le Tribunal 

du Peuple.
Les Conseillers Municipaux de L ille envoient le salut le plus chaleureux 

aux républicains et démocrates espagnols, dont beaucoup se sont battus pour 
la libération de la France et qui luttent pour une Espagne libre.

A dop t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Le Conseil Municipal de la V ille  de L ille , réuni en séance publique le 
25 Mars 1945, appelle l ’ attention du Gouvernement de la République sur la 
situation des personnes bénéficiaires de la Retraite des Vieux Travailleurs ou 
secourues par le Bureau de Bienfaisance qui ne possèdent pas de ressources suffi
santes pour acheter du tabac ou de la poudre de tabac.

Il forme le vœu que des mesures spéciales soient prises en leur faveur et 
qu’un tarif réduit leur soit consenti, afin de leur permettre de se procurer le 
tabac ou la poudre de tabac accordé aux citoyens de la République française.

R ésolution  
en fa veu r  

des R épub licains  
E spagnols

N° 597

!

N ° 598

T a rif réd u it  
po u r l'ach at 

de tabac , 
ou de poudre  

de tabac  
p a r les vieux  

tra v a ille u rs  
et secourus  
du B u reau  

de B ien fa isance  
Vœu

A dopte.
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N° 5981

A u to risa tion  
d'ester contre  
MM. L eroy, 

R oom -Valem bois  
Mmes Degouge, 
et Vve Grouzet

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En exécution de la décision prise par le Conseil Municipal de désaffecter 
le marché St-Nicolas et d ’y créer une salle municipale, la V ille  a fait connaître 
aux dix-huit commerçants' installes dans ce marché, qu’elle entendait faire cesser 
pour le 31 Janvier 1946 le droit de jouissance des étaux et les a invités à rendre 
les emplacements libres de tous aménagements qu’ils auraient pu y installer.

Suivant exploit de M L' Toulouse, huissier à L ille , en date du 16 Janvier 
1946, dix-sept de ces commerçants ont protesté contre le congé qui leur a été 
délivré et ont sollicité le renouvellement de ce qu’ils appellent « bail verbal » 
en application des lois du 30 Juin 1926 et 13 Juillet 1933 réglant les rapports 
entre locataires et bailleurs en ce qui concerne les baux à loyer d ’immeubles ou 
dé locaux à usage commercial ou industriel.

Nous leur avons fait connaître par exploit de M" Crombet, huissier à Lille 
en date du 25 Février 1946 qu ils ne sauraient prétendre au bénéfice des lois sur 
la propriété commerciale, attendu que la V ille  ne leur a accordé aucun local 
mais un simple droit de jouissance précaire et révocable, et qu’en conséquence, 
nous maintenions, les termes de notre lettre du 28 Décembre 1945 leur refusant 
le renouvellement du droit dont s’agit.

M . le Préfet du Nord vient de nous annoncer que, par un mémoire déposé 
le 5 Mars 1946, quatre de ces commerçants :

M M . Léopold Leroy et Room-Valembois, bouchers ;

M 1,1C Degouge, marchande de poissons ;

et Mme V "  Grouzet, tripière,

ont annoncé leur intention d ’introduire une action judiciaire contre la V ille  à 
l ’effet d ’obtenir une indemnité d ’éviction.

Pour les raisons ci-dessus exposées, nous estimons que cette prétention n’est 
pas fondée et nous vous demandons de nous autoriser à défendre à cette action 
devant toute juridiction compétente.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Etant donné qu ils n’ont pas de délai pour appeler l ’affaire devant le 
Tribunal Civil, il y a tout lieu de croire que les 4 commerçants sus-visés, en 
retarderont le plus possible la fixation et qu’ainsi tous bénéficieront d ’une pro
rogation de délai.

Notre thèse se défendant très bien, nous pourrions pour gagner du temps 
les appeler en référé aux fins d ’expulsion mais il faut craindre que le Président
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décide de surseoir à statuer jusqu’à ce que le Tribunal Civil se soit prononcé 
sur la nature juridique du droit que détiennent ces commerçants.

Même si le Président des Référés renvoyait l ’affaire devant le Tribunal 
Civil, notre action aurait pour résultat d ’obliger les commerçants à faire ins
crire au rôle leur instance en demande d ’indemnité ou, en cas d ’inertie de leur 
part, de nous permettre une démarche auprès du Président du Tribunal en vue 
de hâter la fixation rapide de cette affaire.

A dop té .  s

RAPPORT DE M. LE MAIRE
N ° 599

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,  Assistance

à la famille

Après examen de la liste préparatoire établie par le Bureau d Assistance, 
nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à 1 admission au bénéfice de 
l ’Assistance à la Famille des familles suivantes qui présentent les conditions 
requises par le décret du 29 Juillet 1939.

NOMS AD RE SSE S PRO PO SITIO N S POINT DE d é p a r t

Auweiler Madeleine 159, rue des Stations Jean-Claude
Bernard

150
432 582

P. u. 1-2-46

Bastenier-B lanchard 6, rue de Thum esnil Edmond
Hélène
Nicole
Christiane

150
432
864

1080
2526

P. u.
J

1-3-46

Beaubois Louis r. de Balzac, c. Thieffry, 4- Jeannine
Jean
Robert

150
438
864

1446
P. u. 1-3-46

Beuselinck-Vei'liaeglie 22, rue d ’Antin Bernadette
Jacques

150
432 582

P. u. 1-3-46

Bonnël PUnle 14, rue Fontenelle Michèle
Danièle

150
432 582

P. u. 1-2-46

Braessens-D elahayè 78, rue de W azemmes Josiane 150 P. u. 1-2-46

Brèyne-Dumoulin 35, rue d ’Aboukir Yvette
Germaine
Jeanne

150
432
864

1446
P. u. 1-3-46

Buchet-Caby 64, rue d ’Austerlitz Albert
Geneviève

150
432 582

P. u. 1-2-46
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NOMS A D RE SSE S PRO PO SITIO N S POINT DE DÉPART

Buriez-Cretal 45, boul. de Lorraine Yvette
Ginette
Henri
Michel
Jean-M arie

150
432
864

1080
1080

3606

P. u. 1-3-46

Cavalier Georgette 45, rue de Poids N adia 150 P. u. 1-3-46

Claus-Mulo 181, rue du F g  de Roubaix Marcel
Jacques
Anita

150
432
864

1446
P. u. 1-3-46

Cohetn-Wasteribind
i

74, rue Alphonse-Mercier Simone 150 P. u. 1-2-46

Couture Julienne 189, boul. de la  Liberté Jean-Louis 150 P. u. 1-2-46

Crolbois-Detres 10, rue de la Halloterie Georges 150 P. u. 1-2-46

Davion Louis 5, r. du Pont du Lion d ’Or Gilbert 150 P. u. 1-2-46

De Coninck Jean 65, rue de W azemmes Serge
M arcelle

150
432 582

P. u. 1-3-46

Delberghe Lucienne 4, Place Fern ig Fran cis 150 P. u. 1-12-45

Dhondt-Dupriez 2, rue de la  Glacière Daniel 150 P. u. 1-3^46

D’H ulst Gustave 2, rue M ontaigne Andrée
Gustave
Marcel
Georges

150
432
864-

1080
2526

P. u. 1-1-46

Dindeleux-Vandepoel 136, rue Royale Daniel
Claude

150
432 582

P. u. 1-3-46

Dumont de Pessem ier 5, rue de la  M arm ora Guy 150 P. u. 1-2-46

E vrard  M arie 14, rue des Bonnes-Rappes Jean-M arie
E lise
Paulette
Jacqueline

150'
432
864

1080
2526

P. u. 1-3-46

F lam an t Van Laeys r. Cabanis Pav. Casseville Yvette 
Odette 
F liane  
M aurice

150
432
864

1080
2526

P. u. 1-3-46

Geva Raynronde 98, rue d’Isly Claude
Danielle

150
432 582

P. u. 1-12-45

Glorieux-Lepla r de Bailleul, c. Deldal, 17 Michel
Henri
Claude
Roland
Monique

150
432
864

1080
1080

3606

P. u. 1-11-45

Goret M arie-Louise 48, rue de F iers Marcel 150 P. u. 1-11-45



NOMS

Haidopoulo Styliano

Hennart M arcel

liennebel Albertine  

Labre Vve Cendre

Leclercq Georges

Legal Roger

Legrand Robert 

M achtelynck Désiré

Maes-Vinet

M arcant Césaire 

Meesseman Jules

Mestag Yvonne 

Moreau Marie 

Mutte-Clerbois 

Nisolle Laurence

ADRESSES

2, rue Barthelémy-Delesp.

r. d ’Emmerin, c. Siney, 2

45, rue Gustave-D.elory 

9, rue de la  Tranquillité

52, rue St-Etienne

84, boul. Victor-Hugo

127, rue Gustave-Delory 

84, rue Malsence

PROPOSITIONS

95, rue de Wazemmes

24, rue P aul-Lafargue

25, rue Monge

20, rue du M agasin, c. 3 

25, rue des Célestines 

149, rue des Stations 

84, rue du Fg de Douai

Gilbert
Jaannine
Claude
Roger
Michel
Hélène
Jacques
Ariane

Marcel
Denise
Georges
Jean-P'ierre
B ernard
Alain

Daniel

Janine
Gabrielle
Yvette/

Liliane
Claude
Georgette

Yvette
Jeannine

Josiane-

Jean
Hélène
Albert
Emile
René

Juliette
Jean
M auricette
Nicole

Marcel
Denise

Gustave t
Marie-Ange
Michel

Annick

Marie-Thérèse

Annick

Michèle

150
432
864

150
432
864

150
432

150
432

150
432
864

4716

150
432
864

1080 4686
1080 
1080

150 

1446

1446

582 

150

150
432
864 3506

1080 
1080

150
432
864 2526

1080

582

1446

POINT DE DEPART

P. U.

P. U.

P. U. 

P. U.

P. U.

P. U.

P. u. 

P. u.

P. u.

P. u. 

P. u.

1-2-46

1-2-46

1-2-46

1-1-46

1-2-46

1-3-46

1-2-46

1-3-46

1-2-46

1-12-45

1-2-46

150 P. U. 1-2-46

150 P. U. 1-3-46

150 P. u. 1-10-45

150 P. u. 1-2-46
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NOMS A D RE SSES PRO PO SITIO N S POINT DE rÉ P A R T

Notterman André 143, r. du Fg de Roubaix Nicole 150 P U. 1-2-46

Notterman Pringuet 143, r. du Fg de Roubaix M auricette 150 P. u. 1-2-46

P harasyn  Auguste 16, r. de la  P aix d’Utrecht Robert
Josiane
Roger

150
432
864

1446
P. u. 1-2-46

P retre  Maes 128, rue de Philadelphie Serge/
Jeannine
Denis

150
'432
864

1446
P. u. 1-2-46

Roger Auguste 12, rue de l ’Espérance Reine 150 P. u. 1-3-46

Rossignol-Carnet 27, rue de la  Halle Gérard 150 P. u. 1-3-46

Ruckebusch Marcelle 44, rue Malesherbes Francine 150 P. u. 1-1-46

Rvperl-Hoste 89, rue de Canteleu, c. 6 Roger
Marcelline

150
432 582

P. u. 1-2-46

Saint-Léger Maurice 15, rue du Calvaire Gaston
Paulette
Christiane

150
432
864

1446
P. u. 1-3-46

Sam ier-M artel 126, rue Nationale André
Charles

150
432 582

P. u. 1-1-46

Santens Jules 21, place Vanhoenaeker Michel
Roberte
Robert
Jeannine

150
432
864

1080
2526

P. u. 1-2-46

Skini Ahmed 155, rue des Stations Gérard
Christian
Serge

150
432
864

1446
P. u. 1-11-46

Top-Engelaere 63, r. du Bois d ’Annappes Jean 150 P. u. 1-2-46

Tranchez-'Wydauw 7, rue de Cambrai Liliane
Raymond
Julyana-

150
432
864

1446
P. u. 1-3-46

Vaissière Marcelle 20, rue du Fg d ’A rras Patrice 150 P. u. 1-3-46

Van Belleghem Angèle 10, rue du Priez Simone 150 P. u. 1-1-46

Vanderm eersch-Fachaux 7, allée des Dondaines M arie-Paule
Daniel

150
432 582

P. u. 1-2-46

Vanstraesselle-Pèlerin 70, rue de Condé Micheline
Max
Ginette

150
432
864

1446
P. u. 1-1-46

Verschelden-Faussart 63, rue de F landre Raymonde
H ubert

150
432

/

582
P. u. 1-1-46
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NOMS A D RE SSE S PRO PO SITIO N S POINT DE DÉPART

Vervisch M arcel >1, rue du Curé St-Etienne Julien
Jacques
Jacqueline
Renée

150
432
864

1080
2526

P. u. 1-12-45

D au du es Raym ond Rd -de Metz, baraq. 257 Gérard
Raym ond
Jacqueline
Josette
Jeannine

50
80

170
255
255

810

P. u. 1-1-46

Delestraz-Régnier 15, r. M ontaigne, c. Len- 
fant, 10

Monique 150 P. u. 1-1-46

Desm aretz Angèle 100, rue d’Isly Rose
Jeanne
Yvette
Suzanne
Elise
Edm ond

55
225
450
675
675
675

2755

P. u. 1-3-46

Doremus Daniel Allée du Fort Ste-Agnès André
Roger
René
■Irène
Aubert

115
275
550
825
825

2590

P. u. 1-1-46

Gassm ann-G assion 41, rue d’Angleterre André
Danièle

50
155 205

P. u. 1-2-46

Lakel Mohamed 124, rue S.-Verhulst Roland
Rachid
L ou isa
Geneviève
Jeannine
H amid

50
50
50
55
55
55

315

P. u. 1-2-46

M archant Ernest r. Colbert, c. Bohin, 12 Marcel
André
Edmond
Christiane

50
65

130
190

435

P. u. 1-3-46

Plantewin-Cocheteux 11, rue des Célestines Micheline
Jacq u es
Georges

150
430
850

1430
P. u. 1-1-46

Tournai Charles 14, r. IIôpital-St-Roch Charline 
Je an-Cl au de 
Gilberte 
René

85
200
400
600

1285

P. u. 1-2-46

W erner-Termote 31 bis, rue St-Bernard Marie-Anne 
E  liane  
Eugène  
Lucien  
Jeanine

90
275
550
825
825

2565

P. u. 1-1-46
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D autre part, nous vous prions d emettre un avis favorable à l'augmen

tation du taux de l ’allocation aux personnes ci-après désignées.

Bail-Heulle 133, rue St-André 582 au lieu de 150 1-3-46
Beauvois-Libbrecht 102, rue des Sarrazins 4.686 _ 3.390 1-2-46
Catry-Lemoine 66, rue L. Danel, c. 2 3.606 _ 1.770 1-3-46
Dhuy Jeanne 79, rue Jules-Guesde 3.606 _ 1.025 1-2-46
Dutillieux-Vanmeenen r. Monge, c. Bailleul, 11 3.955 _ 2.580 1-1-46
Hanscotte-Druon 29 bis, rue de l ’Alma 1.446 _ 582 1-3-46
Schoone-Moutier 80, rue de Condé 4.030 _ 3.606 1-3-46
Strasseele-Lagache r. de l ’Alm a, c. Monel, 18 582 _ 150 1-3-46
T rancard-Jully Gaston 48, rue de l ’A lm a 3.190 _ 1.770 1-1-46
Vandecaveye-Leroy 5, rue Eug.-Jacquet 2.526 -- 1.446 1-3-46
Varoux Emile

'
rue de la Cité, 27, c. 

Maurice
St- 1.446 -- 582 1-2-46

Ensuite, nous vous demandons d ’admettre la réduction du taux de l ’allo
cation de la personne ci-après désignée :

Iiochn Raym ond |.r. du Pont du Lion d’Or, 9 2.735 au lieu de 3.720 1-3-46

Enfin, nous vous prions d émettre un avis défavorable aux demandes pré
sentées par les personnes dont les nom suivent qui ne réunissent pas les condi
tions nécessaires pour bénéficier de l ’Assitanee à la Famille.

Coneim Berthe 
Demuer Lucien 
Despingre Raymond 

- Lammens M aria  
Lelièvre Julien  
Lelong Henri 
Lemaire-Dussotier 
M aelbrancke Albert 
M aquerre Robert 
Tadeusz Lydie 
V allart-Lenoir 
Vanhaeren-Duquesne 
Verbist-M arschal 
Dumez Léon 
Gyselinck-Verm ant

rue Ed.-Vaillant, 8 
rue Chevreuil, 21 
rue d’Arm entières, 11 
place Genevières, 2 
rue  Carpeaux, 10 
rue G.-Delory, 148 
rue St-André, 77 
rue Ed.-Vaillant, 34 
rue S.-Verhulst, 108 bis 
rue Racine, 84 
rue M eurein, 93 
rua Fontanelle, 16 
rue de la  Halloterie, 9 
rue de la  Halle 1 bis 
place Vanhoenacker, 17

ressources sup. au barème 
d°

laissé à l ’ap. de la  C. Cle 
ressources sup. au barème 

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

cumul non autorisé  
ne fournit pas les pièces 

d°
ressources sup. au barème 
ne fournit pas les pièces

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales d ’Assistance pour 
décision.

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En exécution des prescriptions de la loi du 17 Juin 1913, relative à 

l ’assistance des femmes en couches, nous avons l ’honneur de soumettre à votre 

examen des demandes d ’inscription sur la liste des bénéficiaires éventuelles de 
la loi.

Nous vous proposons l ’admission et l ’ inscription dans la r re partie de la 
liste des personnes dont les noms suivent :
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NOMS

8  Â g n era v  B rem on t Olga.
9  Bachelet. V e rb u rg lt Isabelle.

33  B a il H eulle R aym onde.
40 B ocquet B avye  Lucienne.
41 Bonne D aelm an  Y von n e .
49 C arton  B rich e  P h ilo m èn e.
48  Casene S a k a ro w a  K a tia
31 C hau ch ard  R ogacka Soph ie .
39 C ro k aert C atteau  A ngèle.
47 D allenne D em u ld er A ngèle.
43 D anel-D uplan  L asserre  M arg u e

rite .
338 D ebran d t V an  M enis D enise.

55 D ebuys E m p is Y vette .
21 D ecroix  B o u q u ie r Renée  
61 D elah aye  C ouplet Odette.

334 D eraeve  B au w en  G isèle.
54 D eroubaix  B oidin  Léonie.
32 D haisne G rin co u rt S ab in e.
50 Didelot. M onchau C la irette .

384 D ierck x  L etors Léontine.
2 D otte B londeau  G isèle.

69 D rou lez  B ecuw e E m m a.
27 D u b ar D elan n o y  Zélie.
24 D u rand  Lenis. H erm ance.
38 F é lix  L ieb art Lucienne.
23 F lyn o is  Leys A nd rée .
34 G alois T hoeden H élène.
22 H auzelin  P ra d ie r  G ab rie lle .
70  H ennebois Boitte E lv ire .

379 H ennotte L em ette E m ilienne. 
18  K o w a la h  Jacq u elin e .
10  L a lau  B e n a u w  M arie .
20 L am m ens M aria .

390 Lecluse De D yn Y vo n n e .
52 L eleu  D e w a lle rs  M arg u erite .

A D RE SSE S

R ue C opernic, 15 bis.
R ue P au l L afarg u e , cour B o u try , 3. 
R ue S t-A n d ré , 133.
R ue M élan to is, 5.
R ue de Gand, 43.
R ue G ustave D elory, 131.
Rue N ew ton, 22.
R ue du Fg des Postes, 124.
R ue d iA u ste r litz , 60.
R ue Léon G am betta, 445.
R ue du C a lva ire , 23 bis.

R ue de L an n o y, 170, cour 41.
R ue de B apaum e, 1.
R ue Fontenoy, 27 bis.
R ue R oyale, 9.
R ue des Jasm in s, 10.
Q uai du  W a u lt , 19.
R ue de la  Ju stice , 25.
R ue de Loos, 43.
R ue P au l L afarg u e, 56.
R ue de Ç apaum e, 5.
R ue M eurein , 119.
R ue de W a ttig n ies , 29.
Q uai de l’Ouest, 140.
R ue du C uré  S t-S a u v eu r, 37 
R ue Bohin, 11 .
P lace  a u x  B leuets, 2.
R ue de la  B aignerie , 30.
R ue des S a rra z in s , 108.
R ue K u h lm a n n , 12.
R ue L éonard  D anel, 65.
R ue de l ’E ntrepôt, 6.
P lace  G enevières, 2.
A ven u e  de B retag n e, 142.
R ue Jean  B a rt, 2.

Assistance 
aux femmes 
en couches

Loi
du 17 Juin  1913

N° 600
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NOMS

5 L ep la t L eclercq  M arie-L ouise. 
14  Loiseau Houx G eorgette.
42  M oreau  M arie .
65 M orel C appaert M arie .
67 M u ld erm an s-V an d ae le  S uzanne. 

386 P a u w e ls  L edoux M arcelle .

13  P ichón  D estunder S uzanne.
17 P ouponneau  R enaudon  A nn a.

7 R osiers P eret M adeleine.
6 R uckebusch  M arcelle.

28 S eys M a rliè re  R achel.
11 S k rz y p ek  S tasienk o  R osalie.
51 Soncin  T iétard  Odette.
62 U rb ain  M aria .
46 V a issiè re  M arcelle .
29 V a n d ew a lle  L eclercq  H élène.
59 V ereecke E n d erlin  So lange.
45 V e rfa ill ie  D efau x  S uzanne.
68 W ilso n  B ru g er A lice .
35 W o lf f  B rio n  Léonie.

ADRESSES

R ue du Fg de R oubaix, 91.
R ue de P a ris , 252.
Rue des G élestines, 25.
R ue S t.-E tienne, 49.
R ue du Fg des Postes, 53.
R ue des Bois B lancs im p . d ’A rche, 

6.
R ue de V a lm y , 21.
R ue d u  Croquet. 11 .
R ue des Postes, 277.
R ue M alesh erb es, 44.
R ue de F ontenoy, 46.
R ue D oudin , 30.
R ue de B ouvines, 64.
R ue de R ocro i, 6.
R ue d u  Fg d ’A rra s , 20.
R ue Jea n n e  d ’A rc , 58.
R ue F énelon, 22.
R ue de Condé, 118.
R ue M assenet, 11.
R ue de B a illeu l. 9.

Nous vous proposons d ’émettre un avis défavorable pour les demandes 
présentées par les personnes ci-après désignés qui ne réunissent pas les condi
tions nécessaires pour bénéficier de l ’assistance aux femmes en couches.

30  B o d art H enry Y von n e.
16  De Cock D epaepe P au le tte .
4 D elporte  D esm azieres N elly.

25 D evaux C astel V a len tin e .
63  F re m a u x  S ix  Jacq u elin e .
12  K erges Osten M arg u erite .
37  M athys B ru yen n e  M arie-L ouise.

66 P o isso n n ier Secq M arie-R ose.
53 S p re u x  T illeu l M arcelle .
15  V an  T ritc h tv e ld t B ecuw e B e r

nadette . /

3 W a re m b o u rg  Duplou'y M ad ele i
ne.

19  W e s t  Q uerlin iez  Jean n e.

R ue du C h eva lie r de l ’E sp inard , 37. 
R ue du C h eva lie r de l ’E sp inard , 45. 
R ue des S a rra z in s , 33.
Rue P h ilip p e  de Com ines, 10.
R ue de C ronstad t, 17.
R ue de F iers, 45.
R ue de la  M a rb re rie  cour L efeb vre  

33.
Rue D ésiré V erhaeghe, 29.
R ue de Jem m apes, 33.
R ue R oland , 51.

Bd V ic to r Hugo, 235.

R ue S y lv è re -V e rh u ls t, 135.

Ces dossiers seront transmis aux Commissions cantonales pour décisions.

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous vous proposons d ’émettre un avis favorable à l ’admission au béné
fice de l ’Assistance médicale gratuite des personnes suivantes qui présentent 

les conditions requises par la loi conformément à la liste établie par le Bureau 

d ’Assistance.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

Indi gen ts  et  assurés sociaux indigents

N o m s A d r e s s e s

DOMICILE
C A ISSE S N ° a

DE SE C O U R S

A gache Arthur Hellemmes Nord Départ. (Ind.) 09.5905953.10

A llard Alfred Hellemmes Nord

Arnal M arceline 95, rue d ’Esquerm es Nord

A ssenberghs M arie W attignies Nord

B âch er R éjane Lille Nord

Badoux M arthe Ronchili Nord
Interprofes. 24.5904752.8B allin  Henri Lomme Nord

B assez Jeanne s. d. f. Nord

Bedeiz E lisa Tourcoing Seine

Beline M adeleine M aubeuge Nord

Beun M arie S . d .  f . Etat

Bleuzet M arie-Louise 251, r. du F g  de R oubaix P.-de-C.
Départem entale 00.5905541.1

B]ondeau Claire L a  Madeleine Nord

Bloquet Paulette 196, boulevard Montebello P.-de-C. L a  Fam ille 28.5913332.5

Bocquet Jeanne s. d .  f . Nord

B o gae ït Zoé Hellemmes Nord

Bonnet Yvette 32, rue Solferino Seine

Bonvarlet Odette B arlin P.-de-C.

Boucly Céline 
Bourre Euph rasie

29, rue Rubens Etat
98.1790588.25, rue Colbrant Deux-Sèvres L a  Fam ille

B racq  Em ie Aulnoye Nord

Brahim  Noekram e s. d. f. E tat
Départ. Lille 25.5925213.4Brice Raym onde 251, r. du F g  de Roubaix Nord

Buquet Madeleine 41, rué Lepelletier P.-de-C.

Cartier Etienne Cité U niversitaire Aude

C asier Annick Ronehin E tat
Départem entale 18.5909570.4Chajnacki W anda L a  Madeleine Nord

Cichoz Eléonore Auchy-lez-Hesdin P.-de-C.

Claus Jacques s. d. f. Nord

Casteur A ndréa 251, r. du Fg  de Roubaix Nord

Chrétien Fran ço is 59, rue St-Sauveur P.-de-C.
D épart. Lille 17.5906432.7Christiaens Henriette 162, r. du F g  de Roubaix Nord

Coquereau Paulette 31, rue Lepelletier Nord
Départ. Lille 23.5914456.12Crombez Gisèle 62, rue de M ad agascar P.-de-C.

D akm aso J.-P ierre 30, rue Gam betta P.-de-C.
29.5902752.4D anis Suzanne L  am bersart Nord Départ, Lille

D agand Sim one 125, rue St-André Rhône
Départ. Laon 90.7524471.7Darsel Joseph 24, rue du Molinel M arne

Decottignies Georges Roubaix Lot-et-Garonne
19.5907739.12Dehouck André Lomme Nord Le T ravail

Delattre Odette 12, place A.-Tacq P.-de-C. Le T ravail 26.6208633.6

Assistance
médicale

gratuite

Loi

du  14 Ju ille t  1893

N° 601
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N o m s

DeJbrouck Léo 
Delfosse Michel 
D elem art M arie 
Demoutiez Furey 
Dendre Jeanne 
Denise Agnès 
Deroo Agnès 
Dubois Gaston 
Dubois René 
Dubos Madeleine 
Dufour Louis 
D ugardin  Christine 
Duleu Claire 
Dupont Jacqueline 
Dupriez Madeleine 
D urut Fran ço is 
Duteuilly Georges 
Eoclette Jan ine 
F lah au t Hélène 
Flom ont Henri 
Fouquet Geneviève 
Fourn ier Marcel 
G aillat Jan ine 
Garez M arie 
G arnier Colette 
G audry Lucienne 
Gilliot Anne-Marie 
Germont Paulette 
Godin Denise 
Graillot Lucienne 
Grégoire Etiennette 
Grimonpont Louis 
Guérin Germ aine 
Guyonnet Carmen 
Guyot P ierre 
Gyde Annie 
Ham y Henri 
H avegheer M.-Madel. 
Hennemn Georges 
H ochart Roger 
Holvoet Mireille 
Hombert Ghislaine 
H onderm arck M aurice 
H uart René 
Hubert Cécile 
Ingw er Henri 
Jacob  Jeanne 
Jacquet Gilberte 
Jankow ski Léocadie 
Ju les Clotilde 
Kleimpe.ter M.-Louise 
Kutz M aria 
Labens H ilaire 
L am arre  Lucien 
L am arre  M arie 
Lam otte Léontine

A d r e s s e s
D o m i c i l e

C a i s s e s
DE SE C O U R S

s. d. f. Nord
134, rue des Rois-Blancs Nord Le T ravail
HeJleinmes Nord
s. d. f. E tat
L a  Madeleine P.-de-C.
251, r. du F g  de Roubaix Nord
Faches-Thum esnil Nord Interprof.
St-André Nord Interp. St-Omer
St-André Nord Interp. St-Omer
Bully-Grenay P.-de-C.
Sailly-sur-la-Lys Nord
251, r. du F g  de Roubaix Nord L a Fam ille Roub.
Croix Nord Départem entale
M ontargis Loiret
69, rue Jenner Nord L a  Fam ille
s . d. f. à  Lille E tat D épartem entale
s. d. f. E tat
21, rue des A ugustins P.-de-C.
71, rue d’Angleterre P.-de-C.
Villers-au-Tertr.e Nord
P aris Loiret
Lomme Nord Départem entale
St-M aur Crète! Seine
95, rue d’Esquerm es Nord
St-Omer Seine
16, rue de la  B arre Seine
St-Sauvenir (Yonne) Yonne
Pantin Seine
284, rue Solférino Nord
s. d. f. E tat
A rras E tat
Ronchin Nord
Roubaix Nord
Hem S.-et-M.
Mons-en-Barœul
251, r. du F g  de Roubaix

Nord
Nord

D épartem entale

45, rue Gustave-Delory Marne
291, Bd Victor-Hugo Nord
s. d. f. Nord
Pont-de-Briques P.-de-C.
Lam bersart, Nord
s. d. f. Nord
rue St-Pierre-St-Paul, 18 Nord Agricole
Ascq Nord Interprofes.
s. d. f. M.-et-L.
320, rue N ationale Nord
251, r. du F g  de Roubaix P.-de-C.
Saint-André Orne
7, rue Georges-M aertens P.-de-C.
11, rue des Dondaines Etat
Nœux-les-Mines Seine-Inf.
2 , rue du Vert-Bois Nord
La Madeleine Nord
s. d. f. F in istère
75, rue des Arts P.-de-C.
H aspres Nord

N»

0 9 .59 0 60 7k  11

98 .5900677 .4

01 .6200891 .1

01 .6200891 .1

19 .5907656 .10

10 .5929739.11

96 .5901785 .7

01 .5918326 .8

23 .5903979 .2

04 .4406630 .12

90 .5903830 .8
27 .5901690 .5
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N o m s

Lebon Georges 
Lecat L éa  
Lecointre Jeanne 
Lécuelle Jeanne 
Legrand  Georges 
Lem ahieu Léontine 
Leplat Jeanne 
L iénard  Em ile 
Lorthioit Alice

Lozinguez Jean  
Machon M.-Louise 
Marotte Germ aine 
M assy Blanche 
Miayeux Yvonne 
M ikolajczak W ladisl. 
Mille M ariette 
Moine Sim one 
Monchiet Simone 
M ontagne Yvonne 
Moraweck Hélène 
M orcam p Léontine 
M oreau M arie-Louise 
Morel M arie-Louise 
Muller Nelly 
M uliier Raym onde  
Nemri Jeneef 
Nicolet. Em ile 
Nivesse, Solange  
Olive M arcel 
Panthenet Louise  
Parm entier André 
Pauline Elvire  
Pecqueur Odette 
Pelletier Juliette  
Posson Andrée 
Pollet Charles 
Ponthieu Gisèle 
Poulnais Aimée

Quedru Raym ond  
Quinart Daniel 
Quintaert Georgette 
Régnier Charles 
Ringot Gustave 
Robert Renée 
Rotondi Lucie  
Rybinski Annie 
Sannière Françoise  
Sauzer R osa

Schili Ali 
Schoepfelin Liliane  
Sette Nicole

A d r e s s e s

Gravelines 
10, rue R abelais  
196. Bd Montebello 
Bateau-Colm e 
s. d. f.
50, rue Hégel 
R o u b a ix  

s. • d. f.
3 bis, rue de la  Chaude- 

Rivière 
251, r. du F g  de Roubaix  
21, rue de M ad agascar  
230, rue des Postes 
27, rue de la  Halle 
Marcq-e.n-Barœul 
3, rue Dupleix 
Armentières 
s. d. f. 
s. d. f.
Boulogne-sur-Mer 
251, r. du F g  de Roubaix  
251, r. du F g  de Roubaix  
s. d. f.
Corbie
19, quai Vauban  
E n n e v e lin  

s. d. f.
76, rue d’Austerlitz 
65, rue St-André 
G ru son 
P a ris
7, rue de Gand  
s. d. f.
Faches
L a  Madeleine 
11, rue M alpart 
s. d. f.
Gene ch
251, r. du F g  de Roubaix  

s. d. f.
247, rue Solférino  
Valenciennes 
275, Bd V.-Hugo 
35, r. Saint-Sébastien
31, r. de la  Monnaie 
s. d. f.
108, rue des Meuniers 
Cam brai
32, Bd Montebello (terrain  

W alker)
117, rue Gustave-Delory 
9, rue da Boulogne 
5, rue du Calvaire

DOMICILE 

DE SE C O U R S
C A ISS E S N “ ‘

Nord
Nord
Nord \

S.-et-O.
Nord

Loir-et-Cher
Nord
Nord
Nord

Nord
Nord Interpr. Lille 83.5900914.10

Nord Départ, Lille 15.5916263.6

Nord
Nord
Nord
Nord
E tat *
Nord

Gironde
Nord

Seine-Inf.
Nord

Somme
P.-de-C.

Nord
Nord
Nord Départ, Lille 94.5901589.7
Nord
Nord
Seine

P.-de-C. «

Etat
Nord

Somme Départ. Lille 18.8000595.9

Rhône
Nord
Nord

Ile-et-Vilaine L a  Fam ille 20.3501981.3

Béthune
Nord
Nord L a Fam ille 21,5933251.4

Nord
Côte-d’Or

Nièvre
Oise
Etat
Nord
Nord
E tat •

Etat
P.-de-C. Départ. Lille 25.5928303.9

Nord La F landre Marit. 97.5908338.7
Bourbourg
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DOMICILE
C a i s s e s

-
NOMS AD RE SSE S

SE C O U R S
N » s

Simon Marie Langres Haute-Marne Union M utualiste 
de la  Hte-Marne

07.5201298.8

Sirot Jacqueline Monceau St-Vaast Nord
Skom orowska Micheline An napipes Nord
Slupski Jean-P ierre 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Soubry. Berthe 31, rue de la Monnaie Nord
Stevens Denise La Madeleine Nord ? ?
Sufys Elodie Lomme Nord
Tardière Georgette Marquette P.-de-C.
T assart Berthe Auchel P.-de-C.
T assart Fernande Auchel P.-de-C.
T aylor Jules Haubourdin Nord M utualité 20.5924126.7
Top Simone 63, r. du Bois d ’Annappes Nord
T ra n ^ a n t François Sailly-.lez-Cambrai Nord
Trubelin M arguerite s. d. f. Nord Interpr. Lille 10.5919255.11
V a llie r Céle.stin 5, Bd des Ecoles Savoie Départem entale ?
Vanacker Simone La Madeleine Nord • Départem entale 09.5926770.1
Van Broeck Jeanne 24, rue des 3 Mollettes Nord
Van Costenbosch J. Tressin Nord
Vandekerkhove Rose 196, Bd Montebello Nord Départem entale 28.5907291.10
Vanhaverbecke Marc. Forêt-au-M arque Nord
Van W aes Renée A rras Nord
Vasseur Jean 96, rue Colbert Nord
Verbèke Jacques 95, rue d’Esquermes Nord
Verbesselt Mélanie Lam bersart Nord
Verm eulen Jules s. d. f. Nord

v V ilain Albert s. d. f. Nord
V illain  P ierrette Lomme Nord
Vincent Micheline 5, rue Pline Nord Interprof. 27.5918407.3
W allaert Maurice s. d. f. Etat
W avelet M.-Louise 13, rue, Basse P.-de-C.
Zanella Ida Ca'mbrai

'
Nord M utualité

Cambrai
27.5902807.5

Aubriol René 23, rue Ste-Barbe Nord La Fam ille ?
Baude Zorène 28, rue du Long Pot Nord
Beauchamp Gérard Templemars Nord
Bernadette Charlotte Lam bersart Basses-Pyr. Départ. Pau ?
Bevière Julienne Bd Belfort, Roubaix y Nord
Bourgeois Henriette Auchel P.-de-C.
Boutteau Christ. 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Broche Agathe P aris Savoie
Broche F lorina P aris Savoie
Buseine Yvonne La Madeleine Nord
Chapelet Ju lia 92, rue de la  Monnaie P.-de-C. D épartem entale 19.5909271.12
Chopin Noella s, d. f. P.-de-C. La Fam ille 27.5921575.7
Davoise Gisèle Lam bersart Nord
Debuire Lucien s. d. f. Nord
Deglave Claude s. d. f. Nord
Deléglise Adolphe Roubaix Nord
Delmotte M.-Thérèse 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Demaere Franchie Arm  entières Nord
Desmoulins J.-P au l r. Cabanis, cité Cassei- 

ville, 28 Rhône
Devauchelle Hermance Béthune P.-de-C.
D’Hollander Roger La Madeleine Nord Interprof. Lille 17.5903260.7
D’Hygère Simone 251, r. du Fg de Roubaix Nord
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NOMS AD RE SSE S DOMICILE C A ISSE S Nos

Drag Françoise 251, r. du Fg de Roubaix Etat.
Ferhoum Mohamed s. d. f. Nord Départ. Lille 12.1313304.1
Forceville Artém ise Tourcoing Nord
Frem aux Georgette Santés Nord
Goyantin Daniel Luxembourg Seine
Hué Louis Le Havre Seine-Inf. Départ. Rouen ?
Lapinski Reine Templeuve Nord Agric. Lille 03.7512104.10
Lebrun Reine 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Lem aire A rthur s. d .  f . Nord Mutuelle Agric. 95.5990260.10
Leroy Albertine 26, rue Basse Nord
Lesschaeve Jules 79, rue Austerlitz Nord Départ. Invalidité 93.5909596.11
Lévèque Lucie P aris Calvados
M iller Aurore Helle mmes Nord
Millot M aria 251, r. du Fg de Roubaix Nord
Monier Léona Haut-mont Nord Départ. Lille 14.5928856.11
M ura François s. d. f. S.-et-Cb
P allad in i Francine Boulogne-sur-Mer Etat
Podevin Edith La Madeleine Nord
Ragot Renée Mouvaux Nord Départem entale 24.5932686.4
R icquart M arie Rué M arais (EMA) Nord
Remazeilles M arguerite 46, rue Ste-Catherine Gironde D épartem entale 23.5934906.1
R enart Mercédès 319, rue Gambetta P.-de-C.
Rose M arcelle 4, place Vanhoenacker Nord Interprof. 16.5903792.9
Szubinska Kazienura Jeumont Nord
T artare Régine Oignies P.-de-C.
Tellier Georges Sin-le-Noble Nord
Vandeville M.-Thérèse 97, rue de Douai Nord
Vérbrugghe Jocelyne Lezenn.es Nord Départ. Lille 21.5912154.6
W a llyn  Solange Rosendaël Nord
W ithaege Angèle I.am bersart Nord Départem entale 02.5908589.3
Aum ônier M.-Louise 164, r. du Fg de Roubaix P.-de-C.
Raudoux Alexandre s. d. f. Nord
Boursin ' M arie s. d. f. Nord
Canion Andréa Maison M aternelle Nord
Caron Simone s. d. f. Etat
Carton Albert 91, rue Boucher-Perthes Nord
Danna Georges 4, place de Gand Nord La Fam ille 12.5925037.12
Day W illie Pérenchies P.-de-C. D épartem entale 16.6208749.11
D elabarre Robert s. d. f. Nord D épartem entale 29.5960096.1
Déprez Vve Descamps 14, rue Moillet Nord La Fam ille 02.5900898.3
Fiévet Ernest s. d. f. Nord
Giliiot Georgette 51, rue Roger-Salengro Calais
Javlow icc Joseph s. d. f. Nord Départem entale 01.5904236.11
Legrand P ierre 76, rue de Gand Nord
Lu ce Gisèle s. d. f. Seine-Inf.
Mignot P ierre s. d. f. Nord -

M illot Fernand Seclin Nord Le Travail 09.5922158.10
P arent Jean-M arie 23, rue Sl-Omer Nord D épartem entale 07.5933390.11
Ricourt J.-Noël s. d. f. Nord Départem entale 14.5913298.6
Thomas Placide 87, rue P.-Legrand Decazeville Départem entale 01.7537790.1
Tuybens Fernand 16, r. St-P ierre-St-Paul Nord Départem entale 21.5922495.9
Van Nûten Anaïse s. d. f. Nord

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales d ’Assistance pour 
décision.

Adopté.
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N° 602

Assistance 
aux vieillards, 

infirm es 
et incurables

Loi

du 14 Ju illet 1905

Assistance 
à domicile

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En application de la loi du 14 Juillet 1905, relative à l ’assistance obli

gatoire aux vieillards, infirmes et incurables, nous avons l ’honneur de vous com
muniquer les dossiers des demandes d ’assistance à domicile.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau d ’assistance.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

NOMS

Bermunn Jules 
Bert Agathon

Vve Bou chez-Bonnet 
Vve Brunswyck-Dombrie 
Vve Budin-Stolbaerts

Garette Paul
Vve Coutfenier-W aclos

Vve de Bast-Vanhoolandt 
Defives Raymond  
Dehollain Emile 
Vve Deleboe-Courcière 
Delporte Alice 
Despinoy-Verbecke 
D heygers-Stanwaert 
Vve Dumont-Lecroart 
Duriez-Van Neste 
Vve Durot-Duponchel

Vve Duthield-Hasquin

Eggeimont-Crubbe 
G ravelin Albert 
Vve Gremmonprez-Stien  
Hofman Michel 
Isbled-Duvet 
Lebourgeois Emile 
Legrand Robert 
Vve Lombart-Verhaeghe 
Manotte Camille 
Mossière Malhieu 
Péru Léa

Vve Sanders-Ghyssens 
Scheppez Adrien  
Spirkens Marie

S p ru yt Ju lia
Vve Thurotte-Vanderstrae-

ten

A D R E SSE S

1

P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ ALLOCATION

20, rue M azagran 400 frs 1-3-46
57, r. du Buisson, c. Fran- 400 frs 1-2-46

chomme, 1
34, rue M azagran 400 frs 1-2-46
9, r. d’Abou.kir, c. Picavet 332 frs 1-3-46
r. A . -Mercier, cité Cen 270 frs 1-3-46

trale, 33
18, r. de la Vignette 360 frs 1-3-46
85, r. des Bois-Blancs 340 frs 1-3-46
C. St-Josepb, 7
79. rue d’Iéna 400 frs 1-4-46
70, rue St-Etienne 360 frs 1-4-46
1, r. des Bonnes-Râppes 400 frs 1-1-46
47, r. du Vieux-Faubourg 280 frs 1-3-46
33, rue des Célestines 400 frs 1-1-46
31, rue des Bouchers 340 frs 1-2-46
46 ter, rue St-Sébastien 360 frs 1-2-46
63, avenue Butin 214 frs 1-1-46
151, rue de Wazemmes 400 frs 1-3-46
84- bis, r. Manuel, c. Mo- 400 frs 1-3-46

rel, 4
22, rue d’Eylau, c. -des 400 frs 1-3-46

Buisses, 4
58, rue de Bapaume 234 frs 1-2-46
10, rue Magenta 400 frs 1-3-46
42, r. du Curé-St-Sauveur 350 frs 1-3-46
21, rue Jules-Bretcm 324 frs 1-2-46
28, rue des Stations 400 frs 1-2-46
216, rue Solférino 400 frs 1-1-46
127, rue Gustave-Delory 400 frs 1-1-46
109, rue Gambetta 400 frs 1-3-46
36, rue des Tanneurs 400 frs 1-3-46
97, rue Jules-Guesde 364 frs 1-3-46
77 bis, r. Boucher-de-Per- 400 frs 1-3-46

thes
6, rue du Quai 400 frs 1-2-46
97, rue Jules-Guesde 400 frs 1-3-46
189, r. des Postes, c. des 400 frs 1-3-46

Postes
79, rue d’Emmerin 400 frs 1-3-46
31, rue de Thionville 300 frs 1-2-46
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N o m s A d r e s s e s

P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART

d e  l ’ a l l o c a t i o n

Vve Tirmachie-Henno

Vve Vandamme-Vendeville 
Vve Vasseur-Coustenoble

63, rue des Meuniers, c.
Rém y 7 

74, rue de Flandre  
61, r. de la  Justice, c. des 

Ja rd in s  P S  N ° 42

300 frs 1-3-46

400 frs 1-3-46 
400 frs 1-3-46

Vve A llard-Fourneau  
Antonini Em ilia  
Astier-Beuvelet 
Berlem ont Jeanne  
Vve Biotelle-Cliquet, 
B isianx Eugene 
Vv-e Blondeau-M omerange 
Bon Alexandre 
Bon-Obri
Vve Bonnier-Deschins 
Bourdier-Jouy  
Bram e Ju les

Buirette-Flam ent 
Caffier Louis  
Camus-W ilfort 
Chasseur-Bodoux  
Claeys Guillaum e  
Claisse Paulette  
Cochart-Hof 
Cox-Ho'nnart

Crétal P aul 
Crornbez Adolphe;
Vve Cronye C larisse  
Vve Cuignet-Sohet

Vve Debachy-Cordonnier

Debrock Edouard  
Vve Debruyne-Broodcoole 
Vve Decuyper-Glorieux 
Vve Dedecken-Pezin

Vve de Deyker-Kipfer 
Défontaine Charles 
Defour Camille 
Vve Dekeyser-Colpaert

Vve) Delansorme-Dubois 
Delattre-Lem aire  
Vve Delcroix-Prin  
Delécluse-Lefebvre

Vve Delepierre-Sm agghe  
Delestrée-Vanhorenbeck 
Delneste-Gysels 
Vve Delobel-Adam

P ro c é du r e  normal e

22, r. du F g  des Postes 
20, rue des Robleds
107, r. Gustave-Delory
10, r. Allard-du-Gauquier
31, rue A rago
15, rue de la  Trinité  
109, rue Gustave-Delory 
26, rue de la  Cité 
26, rue de la  Cité
108, r. du F g  des Postes
19, rue St-André
I, r. des Moulins de G a

rance
20, rue Doudin 
10, rue St-M.ichel
II, rue du P lat
74, r. Ch.-St-Venant
24, rue Gosselin
1, r. du Chemin de Fer 
82, rue Jem m apes 
189, r. et Cité des P o s

tes, 28 
14, rue Fontenelle
25, rue A rago  
58, r. Lannoy
Sentier N-Dame des G râ

ces, 17
r. B.-Decourchelles, c. Ste- 

Agnès, 11
1, rue Henri-Kolb 
60, rue Fénelon
32, r. du F g  des Postes
r, du Molinel, c. des Pau- 

vres-Claires, 14 
13, rue Traversière
2, rue M arais
36, r. du Curé-St-Sauveur 
r. Gustave-N adaud, c. Tes- 

ly, 4 
36, r. St-André
6, rue B arré  
22, rue N égrier
2, rue des M oulins de G a

rance  
9, Bd de Lorraine
7, rue de la Vignette 
18, rue de l’Alm a
75, rue Royale

206 frs 15-2-46
radiation, p as incurable  
179 frs 1-1-46
rejet, p as total, incurable 
rejet, vit en fam ille 
rejet, se procure ress.
400 frs  1-1-46
rejet, .ressources suffis.
234- frs  1-1-46
rejet, enfants peuv. aider 
234 frs  1-11-45
rejet, ress. suffisantes

205 frs 
400 frs 
rejet, enf. 
rejet, enf. 
rejet, enf. 
200 frs 
150 frs  
rejet, enf.

15-12-45 
1-12-45 

peu.veitt aider  
peuvent aider 
peuvent aider  

1-1-46 
15-10-45 

peuvent aider

rejet, perçoit P .I.A .S. 
rejet, ressources suffis, 
rejet, ressources suffis, 
rejet, p as total, incurable

270 frs 1-1-46

344 frs  1-2-46
rejet, enf. peuvent aider 
radiation, enf. peuv. aider 
320 frs au lieu de 400 frs  

15-2-46
360 frs 1-2-46
400 frs  taux m aintenu  
117 frs 1-1-46
325 frs 15-11-45

rejet, ressources suffis, 
rejet, ressources suffis, 
rejet, perçoit la P .I.A .S. 
rejet, enf. peuvent aider

360 fr s  15-10-43
se jet, ressources suffis, 
rejet, vit en fam ille  
rejet, vit en fam ille
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N o m s

D elsaux Rachel 
Vve de Praeter-Viaene  
Deretz Noémie 
Desquermes-Lhomme 
Dewaele A lfred  
D hélin-Rucart 
Dobrecourt-Gorvie 
Dobrecourt, Louis 
Dujardin-Leclerccj

Dupont-Desquermes 
Dutro Emile 
Duvinage-Courtecuisse 
Ekeioo-Brevet

Vve Faidherbe-Verbelen

Fauvarqua-Vandenbroucke 
Vve Féron-W aroquier 
Filloux Delphine 
F rappart-C hagny  
Vve F ruchart Van Begin 
Vve Fruit-Sornette  
Vve Gaillard-Dorchies 
Geiregat Camille 
Vve Gruson-Vanhove 
H alipré Charles 
Vve H uyghe-Spanneux 
Vve Joachim -Versichèle

Vve Jonville-N olf 
Keignaert-Cornil 
Kleim port Désiré 
Vve Lalou-Dem alder 
Lamote Rosalie 
Lap aillei-Houzé 
Lecat Georges 
Leclercq Constant 
Lecocq-Delerue 
Vve Lem aigre-Vanacker 
Lengrand Jean 
Vve Lesage-Hubert

Vve Lessart-Q uertim er

Lobez Joseph
Lobez-Martin
Longuépée-Martin
Vve Machtelinck-Verhercke
M aerten Laurence
Malchos-Rot

Malechaux-Delobeau 
Vve M archand-Despinoy 
Margat-Nuttens

A d r e s s e s

6, rue St-Michel
4, rue Baudelaire
23, rue Paul-Lafargue  
47, rue du Molinel
2, rue Baudin
18, rue Détournée
6, r. de la  Chaude-Rivière
6, r. de la  Chaude-Rivière
9, rue A.-Colas

25, Bd du Mal V aillant 
35, rue St-Gabriel
235, rue  du Buisson  
4-4, r. du Fg de Douai, c.

Berthoni 
Av. de Dunkerque, c. Ba- 

paume, 1 
6 bis, rue de la  Halloterie
5, r. Gust.-Joncquet 
38, rue Ratisbonne
4, rue de Rocroy
3, rue Robespierre
179, r. du Fg de Roubaix
42, r. Malsence, cité Lys 
202, rue Colbert
16, rue de la  Concorde
26, rue d ’Iéna
142, av. de Bretagne 
52, rue Faidherbe

66, rue d’A rras
8, rue Lottin
74, av. Ch.-St-Venant
5, rue Gantois
2, rue Defaucompret 
r. du Vx Fg, c. St-Paul, 9
10, rue de Bailleul 
54, rue de la  B arre
37, rue Gustave-Delory
43, rue Ste-Catherine 
4 bis, rue Voltaire
r. des Pénitentes, 3 bis, c.

V ernier 
r. E. Jacquet, allée du 

Beau-Bouquet, 10 
10, av. Dorchies 
10, av. Dorchies 
57 bis, rue J.-Giélée 
16, rue Gosselin 
64, rue G.-Delory 
20 bis, r. du Pont du Lion 

d’Or
22, rue de la  Vignette 
7, rue Rabelais 
5, rue de Ruffon

P r o p o s i t i o n

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ALLOCATION

400 frs 1-3-46
rejet, v it en fam ille 
250 frs  15-11-45
164 frs 15-11-45
164 frs  15-2-46
215 frs  15-10-45
rejet, peut trava iller  
rejet, vit en fam ille  
400 frs  au lieu de 350 frs  

15-2-46
rejet, enf. peuvent aider 
64 frs  15-11-45

200 frs  1-2-46
rejet, enf. peuvent aider

rejet, vit en fam ille

rejet, ressources suffis, 
rejet, ressources suffis, 
rejet, peut trava ille r  
110 frs  1-11-45
rejet, ress. suffisantes 
radiation, vit avec sa fille 
100 frs  15-2-46
rejet, perçoit P .I.A .S. 
rejet, ressources suffis, 
rejet, perçoit P .I.A .S.
360 fr s  1-12-45
rejet, enfants peuvent a i

der, ressources suffis, 
rejet, vit en fam ille  
radiation, m ari travaille  
197 frs 1-11-45
rejet, enfants peuv. aider 
radiation, peut trava ille r  
rejet, ressources suffis, 
rejet, pas total, incurable 
100 frs  1-1-46
rejet, enf. peuvent aider 
rejet, ressources suffis.
150 frs  1-1-46
rejet, pension tram w ays et 

aide des enfants 
radiation, travaille

75 frs  15-11-45
75 frs  15-11-45

rejet, ressources suffis.
150 frs  15-12-45
rejet, perçoit P .I.A .S.
234 frs 15-12-45

169 frs  15-10-41
radiation, ressources suf. 
rejet, m ari travaille
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NOMS

Mariencourt-Cornu

Vve M onpays-Chartrer 

Morelle Désiré

Neirynck-Doucy 
Notterm an André 
Vve Obry-Schoenheere 
Outtier Lucien  
Vve Parent-W illem ot 
Plaisan-Fontaine  
Vve P lay -Saggh ar  
Vve Ranson-Pocquet 
Vve Rose-Delattre 
Vve Roucou-Manier 
Vvei Rousseau-Guilbert

Vve Sam yn-Dupont 
Six-Dewacle

Speetebroot-De Dryvère 
Tanghe Jean  
T isserand Louis 
Vve Toussaint-W eppe 
Vve Trève-Dernoncourt 
Tm nelaire René 
Uzeel Adolphe 
Uzeel-Dehondt

Vanacker-Cloderez 
V anacker Rémi 
Vandemoere E lisd  
Vandenheede Bernard  
Vve Vandewoestyne-Roen 

ders
V anhaeren Eriielle  
Vve Vanheule-Gamelin  
Vve Van Valthem-Caron 
Vve Verm ant-Sagoen  
W arin-Rondeaux

A D RE SSE S

4, r. Jeannette à  Vaches

r. P .-Legrand, c. Ponseele 
21, rue des Postes

156, rue G.-Delory
143, rue du F g  de Roubaix
4, rue Henri-Kolb
7, rue des Brigittines
5, rue Jules-Vallès
31, rue de la  Vignette 
26, rue d ’Iéna 
202, rue des Postes 
40 bis, rue de M arquillies 
63, r. Manuel 
Cité Philanlhropique, 205- 

206
18, rue Helmann
68, r. du F g  des Postes, c.

St-Victor, 10 
133, rue P au l-Lafargue  
159, r. Gustave-Delory 
15 bis, rue A.-Casse
6, avenue de la  Roseraie  
40, rue du Long Pot
153, rue Nationale  
89, rue de Condé 
89, rue de Condé

PROPO SITION  

ET POINT DE DÉPART 

DE L ’ ALLOCATION

11, rue des Pavillons 
11, rue des Pavillons 
rue M alsence, cité Lys, 50 
50, rue d ’Avesnes 
37, Bd d ’Alsace, c. Bocks 

tael, 12 
r. Fontenelle, c. Duhem, 16 
54, rue d ’Artois 
7, rue de Bailleul 
122, r. d ’A rras, c. D ujardin  
28, rue Gustave-Delory

360 frs au  lieu de 260 frs  
1-3-46

rejet, enf. peuvent aider 
rejet, fait des courses pour 

particuliers  
rejet, peut travailler  
rejet, peut travailler  
rejet, peut, travailler  
400 fus 1-12-45
rejet, p as total, incurable  
rejet, enf. peuvent aider  
rejet, enf. peuvent aider  
rejet, peut travailler  
200 J r s  15-12-45
rejet, vit qn fam ille

radiation, peut travailler  
326 frs  15-11-45
rejet,, enf. peuvent aider

radiation, ress. suffis, 
rejet, fait, quelq. courses 
rejet, perçoit R.V.T. 
rejet, enf. peuvent aider  
200 frs  R3-46
400 fr s  15-2-46
radiation, perçoit l ’A.R,
37 frs au  lieu de 143 frs  

15-12-45
202 frs 1-11-45
172 frs  1-11-45
suspension  
200 frs 1-12-45
rejet, enf. peuvent aider

rejet, p as de renseignem. 
181 frs 1-1-46
rejet, perçoit R.V.T. 
désistem ent
159 frs 1-11-45

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales d ’Assistance pour 

décision.

Adopté.
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N° 603

Assistance 
aux vieillards, 

infirm es  
et incurables

Loi
du 14 Ju illet 1905 

H ospitalisation

M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

En application de la loi du 14 Juillet 1905 relative à l ’ assistance obliga

toire aux Vieillards, Infirmes et Incurables, nous avons l ’honneur de vous com

muniquer des demandes d ’hospitalisation.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau d ’Assistance.

ADMISSIONS

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N o m s

B assim on Léonie.
B en oit M arie.
C aron G yriaque.
C ia u w a e rt née D em ittenaere. 
C ly ti M arcel.
Coettens née V anhoobroch . 
C ourm ont née D ubois. 
C respel1 V ve* née D uquesne. 
Deboode Ju le s .
D eco lfm acker O m er.
D eloof née A rfe l R osalie . 
D ern elle  H enri.
D uprez Joseph .
F ah ys  née B acrot.
F ornet G eorges.
IJa u trive  née U rb ain .
H ereng A lb e rt.
H onoré née A lle w a e rt.  
H ourquin  née D eltour.
Joos née D ondaine.
L eleu  née Ju les.
L e te llie r  H enri.
M ille  F lo rim o n d . 
V an h ou ttegh em  née K eghels. 
V an  T u erenh o u t née Steffens.

A d r e s s e s

104, aven u e du P eu p le  Belge. 
40, ru e  B ourignon .
13, p lace M adele ine  C aulier. 
4, ru e  de W a g ra m .
104, aven u e du P eup le  Belge. 
104, aven u e du P eu p le  Belge. 
104, aven u e du P eu p le  Belge. 
104, aven u e  du P eup le  Belge. 
32, bd V ic to r Hugo.
2, ru e  de C o u rtra i.
143, ru e  d ’Iéna.
9, ru e  Schepers.
104, aven u e du P eu p le  Belge.
104, aven u e du P eu p le  Belge.
104, aven u e du P eu p le  Belge.
31, ru e  de Jem m ap es.
9, ru e  A lp h on se  Colas.
Cité P h ila n th ro p iq u e , 52.
R ue de P a ris , 147.
R ue D ésiré V erh aegh e, 39. 
R ue N égrier, 60.
R ue du  Bois', 144.
38, ru e  de B rigode.
254, ru e  P ie rre  L egrand .
1, ru e  du B el A ir .

ASILE DES CINQ PLAIES

B u g n ico u rt M arie . 
V eys née D elahaye.

291, bd V ic to r Hugo. 
291, bd  V ic to r Hugo.

Ces dossiers seront transmis aux Commissions Cantonales d ’Assistance pour 

décision.

Adopté.



M e s  C h e r s  C o l l è g u e s ,

Nous avons l'honneur de vous communiquer des demandes formulées en 

application de la loi du 14 Juillet 1905, relative a 1 Assistance obligatoire 

aux Vieillards, Infirmes! et Incurables.

Ces demandes ont été examinées par le Bureau de Bienfaisance et seront 
transmises à la Commission Départementale pour décision.

ADMISSIONS

— 189 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Nous vous proposons d émettre un avis favorable pour 1 admission au bene
fice de l ’article 20 bis de la loi du 14 Juillet 1905, des personnes désignées

ci-après :

N o m s A d r e s s e s

Bon A lex a n d re . 26, ru e  de la  Cité.

B otteau  Cécile. 7, ru e  des F rè re s  V a illa n ts .

B u ire tte  F em m e née F lam en t. 20, ru e  D oudin .

C affie r A n d ré . 10, ru e  S a in t-M ich e l.

C o llin  V ve née D ubois. 70, rue  S a in t A n d ré .

C rom bez A do lp h e . 25, ru e  A rag o .

D ebachy V Te née C o rd o n n ie r. R ue B eau cou rt D ecourchelles cour
Ste A gnès.

D edecken V Te née P e rrin . C our des P a u v re s  C la ire s , 14 .

D elattre  fe née L em aire. 6, ru e  B a rré .

D elcro ix  V VIÎ née P rin . 22, ru e  N égrier.

D utro  E m ile . 35, ru e  S t-G a b rie l.

L en gran d  Jean . 4  bis, ru e  V o lta ire .

M arat A lb e rt. 32, ru e  A rag o .

M arch an d  V Te née D espinoy. 7, ru e  R ab ela is .

M arga fm e née N uttens. b, ru e  de B uffon .

P o lliez  F ern an d . 4 1 , rue  E ugène Jac q u et.

Soyez V ve née F rem a u x . 25, cité P h ila n th ro p iq u e .

Sp eteb ro o d t fm e née De D ryve re . 133, ru e  P a u l L afarg u e .

V andenhoecke R achel. R ue Jean  Ja u rè s  cou r C rom bez, 10

R EJ E T

Nous vous demandons d ’émettre un avis défavorable pour la  demande 
présentée par :

M. T isseran d  Louis. I 15 b is  ru e  A d o lp h e  Casse,

qui ne rem plit pas les conditions requises.

Assistance 
aux vieillards, 

infirm es 
et incurables

Loi
du  14 Ju illet 1905

Allocations
complémentaires

N° 604

\



RA DI AT I ON

De même, nous vous proposons de radier de la liste d ’Assistance :

M . Defontaine C h arle s . | 2, ru e  M arais,

ne remplissant plus les conditions requises.

Ces dossiers seront transmis à la Commission Départementale pour décision.

A dop t é .

25 Mars 1946   ]ÇQ __

L a séance est levée à 21 heures.
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